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Résumé

Il est maintenant bien établi que le développement durable est une préoccupation majeure dont doit tenir compte la Régie de l’énergie. Cette préoccupation est d’autant plus importante dans le cadre de la présente cause, comme en fait foi l’extrait suivant, tiré de la Décision D-2002-17 , concernant la phase 1 de la demande d’approbation du plan d’approvisionnement 2002-2011 d’Hydro-Québec : 

« La Régie étudie le plan d’approvisionnement du distributeur en tenant compte de la responsabilité que lui confère l’article 5 de sa Loi en matière de développement durable et d’équité […] Le développement durable est, à cet égard, en toile de fond de la présente décision. »

[…]

« La Régie examinera plus à fond, dans la seconde phase de l’examen, comment le plan d’approvisionnement du Distributeur intègre le concept de développement durable dans ses divers aspects. À cet effet, elle attend du distributeur qu’il lui démontre que son plan d’approvisionnement répond aux impératifs du développement durable, de l’intérêt public et au critère d’équité au plan individuel comme au plan collectif. » 

Cette seconde phase d’évaluation du plan d’approvisionnement d’HQD vise l’analyse des enjeux suivants : 

· la prévision de la demande jusqu’en 2011;

· les approvisionnements additionnels requis et la stratégie proposée;

· les risques découlant du choix des sources d’approvisionnements et les critères de sélection des offres;

· les approvisionnement pour les réseaux non reliés. 

Concernant la prévision de la demande jusqu’en 2011, le GRAME-UDD s’interroge particulièrement sur la provision de 0,4 TWh prévue pour les gains en efficacité énergétique anticipés. Le GRAME-UDD  soumet qu’Hydro-Québec Distribution, en considérant le coût de l’approvisionnement patrimonial afin d’établir ses coûts évités, a nécessairement sous-évalué le potentiel d’efficacité énergétique. 

Le GRAME-UDD juge qu’à défaut d’avoir les résultats du premier appel d’offres, les coûts anticipés pour des centrales au gaz naturel à cycle combiné devraient servir de référence pour une estimation beaucoup plus réaliste, et sensiblement plus élevée, des coûts évités. Puisque plusieurs centrales de ce type sont en construction au Canada et aux États-Unis, il est raisonnable de demander à HQD de réaliser, avec cette méthode, un estimé prudent, mais réaliste, des coûts évités. Une autre référence consisterait à considérer les coûts du plus récent projet réalisé par Hydro-Québec Production, vraisemblablement Sainte-Marguerite 3. 

Le GRAME-UDD note toutefois que les futures stratégies environnementales pourraient accroître la demande pour des sources d’énergie à faible taux d’émissions.

Relativement aux approvisionnements additionnels requis d’ici 2011 et à la stratégie proposée, le GRAME-UDD fait siennes les recommandations de son expert, selon qui la stratégie proposée est incompatible avec le développement durable :

· La stratégie proposée ne vise que la recherche du plus bas coût financier. Hydro-Québec Distribution  doit choisir les projets au plus bas coût social pour combler les besoins qui excèdent l’électricité patrimoniale. 

· Le coût social le plus bas inclut, par définition, la prise en compte des externalités.

Sur les risques découlant du choix des sources d’approvisionnement, le GRAME-UDD voit les enjeux suivants :

· La Régie et le distributeur doivent obligatoirement tenir compte des externalités liées aux différentes sources d’approvisionnement, afin que l’intérêt public soit pris en considération dans une perspective de développement durable. Les sources de production qui seront développées imposeront leurs impacts pour plusieurs décennies, d’où la nécessité d’anticiper les contraintes futures.

· La réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) est maintenant perçue par les Nations unies comme le plus grand défi environnemental. .

· Le GRAME-UDD  soumet respectueusement èa la Régie qu’il doit y avoir cohérence entre la gestion du risque lié au prix du combustible et celle liée à l’acquisition des permis dans un éventuel système de droits d’émission échangeables (sur les GES). Le GRAME-UDD propose que les deux soientde la responsabilité du soumissionnaire. Mais il trouve justifié également la position que la Régie a prise dans le contexte du premier appel d’offres en laissant une certaine flexibilité au distributeur, tant qu’il n’y a pas contradiction entre la gestion du risque lié au prix du combustible et celle liée à l’acquisition des permis. 

· La prise en compte des externalités est un outil incontournable afin d’assumer les risques environnementaux et sociaux et inciter à l’amélioration ou au maintien de la performance environnementale.

· Dans une perspective de développement durable, la stratégie adoptée doit assurer qu’un projet socialement rentable soit mis en valeur et exploité conformément à l’intérêt collectif. Aucun projet socialement non rentable ne doit être mis en exploitation. 

· Dans le contexte actuel au Québec, l’application d’un processus d’appel d’offres d’HQD pour  de nouvelles sources d’approvisionnement  SANS prise en compte des externalités favorisera indûment les centrales thermiques au détriment des filières renouvelables, dont l’éolien, la biomasse et l’hydroélectricité.

Par rapport aux critères de sélection des offres, le GRAME-UDD voit les enjeux suivants :

Afin de répondre aux exigences du développement durable, l’adoption de critères environnementaux dans le cadre des futurs appels d’offres est impérative :

· HQD n’a aucun critère environnemental et son processus d’appel d’offres est incompatible avec le développement durable. Les « conditions demandées » de l’article 74.1, 3e par., de la Loi sur la Régie de l’énergie doivent favoriser explicitement les choix énergétiques les plus compatibles avec le concept de développement durable.

· Le développement durable inclut intrinsèquement les considérations économiques, sociales et environnementales. Les critères de sélection des offres tels que proposés par HQD ne reflètent que des considérations économiques.

· La monétisation des coûts externes offre une méthode cohérente qui permet de répondre aux règles d’équité et d’égalité.
· Le GRAME-UDD considère que les deux méthodes qui s’appliqueraient le mieux aux appels d’offres d’Hydro-Québec afin de tenir compte des préoccupations en terme de développement durable sont :

· la monétisation des externalités, en leur donnant une valeur monétaire qui se trouve à être ajoutée au prix demandé par le soumissionnaire, 

· leur prise en compte en tant que critères spécifiques intégrés à la grille d’évaluation des projets.

· Le GRAME-UDD propose à la Régie trois options permettant d’intégrer les préoccupations environnementales et sociales aux futurs appels d’offres de HQD :

· Option 1 : la monétisation d’un large éventail d’externalités, avec l’ajout de critères complémentaires;

· Option 2 : la monétisation des principales externalités liées aux émissions atmosphériques, avec l’ajout de critères complémentaires; 

Option 3 : l’utilisation d’une grille multicritères. 

· Le GRAME-UDD a réalisé des simulations à l’aide du modèle de Gestion des ressources par actualisation et monétisation des externalités. Ces simulations ont démontré que la monétisation des coûts externes représente un outil applicable à la sélection des offres. 

· Les émissions atmosphériques représentent les impacts environnementaux les plus importants non pris en compte dans le processus d’appel d’offres proposé par HQD. Leur évaluation ne pose généralement aucune difficulté insurmontable. Conscient qu’il existe une grande variance dans les valeurs monétaires proposées pour chaque tonne de  polluants, le GRAME-UDD  soumet à la Régie des valeurs prudentes, basées sur les connaissances scientifiques actuelles. Ces valeurs minimales devront être adoptées dès maintenant et pourront être bonifiées ultérieurement.

· L’évaluation de la valeur monétaire des autres impacts s’avère plus difficile. Il est néanmoins légitime que ceux-ci soient également pris en compte.. 

· Il faut toutefois considérer que les ententes avec les communautés locales, ainsi que la présence de mesures d’atténuation intégrées aux projets, permettent d’internaliser une bonne partie de leurs impacts environnementaux et sociaux au niveau du territoire occupé (notamment en terme d’altération des paysages) et des incidences sur les population locales. Ces impacts, plus difficiles à monétiser, seront pris en compte dans notre grille multicritères décrite ci-après.

· Pour être équitable entre les filières, l’évaluation des impacts environnementaux doit se faire avec l’une des deux méthodes suivantes : 

· Les impacts  à l’usage final seulement (combustion), ce qui implique généralement des taux d’émissions de GES considérés comme nuls pour les énergies renouvelables (méthode utilisée par Ressources Naturelles Canada).

· Ou les impacts sur le cycle de vie de chaque filière. Dans ce cas, on considère même les émissions des filières renouvelables. Les filières thermiques voient toutefois leur bilan s’alourdir, ce qui conserve les avantages comparatifs de chaque option.

· Le GRAME-UDD privilégie l’analyse sur le cycle de vie, qui s’avère la plus complète et la plus rigoureuse, tout en soulignant que les deux approches impliquent des écarts relativement similaires entre les options, ce qui aboutit à un impact fort  semblabledans le cas des processus d’appel d’offres prévus.

· Le GRAME-UDD propose de compléter la monétisation de certains coûts externes par l’adoption de critères additionnels, tels que : 

· l’intégration du projet dans le milieu naturel et humain ;

· la participation et les retombées économiques locales.

· Le GRAME-UDD propose également une grille multicritères plus complète, pouvant être adoptée dans le cas où la Régie décidait de ne pas utiliser la monétisation comme outil permettant de prendre en compte les externalités.

Finalement, concernant les réseaux autonomes :

· Même s’ils ne représentent qu’une faible partie de l’énergie produite, leur impact environnemental et leurs coûts sont disproportionnellement plus élevés.

· Ces coûts financiers et environnementaux justifient des efforts draconiens de gestion de la demande.

Pour toutes ces raisons, dans une perspective de développement durable, le GRAME-UDD demande à la Régie, dans l’approbation du plan d’approvisionnement 2002-2011, 

- Ordonne à Hydro-Québec de réviser sa méthodologie d’évaluation des coûts évités et, par conséquent, augmente ses prévisions pour les économies d’énergies prévues ;

- Reconnaître que la prise en compte les externalités dans la sélection des offres d’Hydro-Québec Distribution est impérative et soit faite conformément à l’une des trois options proposées par le GRAME-UDD ;

- Ordonner à Hydro-Québec Distribution d’inclure des critères environnementaux dans le processus de sélection des offres, conformément à la grille-multicritères proposé par le GRAME-UDD.

Chapitre 1 : Le développement durable et la Régie de l’énergie

Le développement durable est maintenant une préoccupation majeure dont tient compte la Régie de l’énergie. Cette état de choses, reconnu et établi,  est explicite pour la présente requête d’Hydro-Québec, comme l’indique l’extrait suivant, tiré de la Décision D-2002-17 en rapport à la phase 1 de la demande d’approbation du plan d’approvisionnement 2002-2011 d’Hydro-Québec : 

« La Régie étudie le plan d’approvisionnement du distributeur en tenant compte de la responsabilité que lui confère l’article 5 de sa Loi en matière de développement durable et d’équité. Elle tient aussi compte du fait que le gouvernement peut lui indiquer des préoccupations économiques, sociales et environnementales selon l’article 72. Le développement durable est, à cet égard, en toile de fond de la présente décision. »

[…]

« La Régie examinera plus à fond, dans la seconde phase de l’examen, comment le plan d’approvisionnement du Distributeur intègre le concept de développement durable dans ses divers aspects. À cet effet, elle attend du distributeur qu’il lui démontre que son plan d’approvisionnement répond aux impératifs du développement durable, de l’intérêt public et au critère d’équité au plan individuel comme au plan collectif. » 

Le développement durable est  « un développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs »
. Les trois éléments fondamentaux du développement durable sont la durabilité écologique, le développement économique et l’équité sociale entre les populations et entre les générations.

Selon Dansereau et Drapeau (1995 et 1998)
, le respect du développement durable en matière énergétique demande que l’on favorise :

1.
la réduction de la consommation totale d’énergie

2.
la réduction des gaz à effet de serre

3.
l’efficacité énergétique

4.
le remplacement des énergies non renouvelables par des énergies renouvelables

5.
le respect des ententes internationales

6.
le choix de filières ayant le moins d’impacts négatifs globaux sur la biosphère

7.
l’évaluation publique des projets et des programmes

8.
la planification en fonction d’un horizon de deux ou trois générations

9. l’équité

Dans son récent « Guide des indicateurs de l’éco-efficacité », la Table ronde nationale sur l’environnement et l’économie a identifié et retenu les sept éléments suivants de l’éco-efficacité (TRNEE, 2001, p. 7) :

· « réduction de la demande de matières pour les produits et services ;

· réduction de l’intensité énergétique pour les produits et services ; 

· réduction de la dispersion des substances toxiques ;

· augmentation de la recyclabilité des matières ;

· maximisation de l’utilisation durable des ressources renouvelables ;

· augmentation de la durabilité des produits ;

· augmentation de l’intensité du service des biens et services. »

La présente audience concernant le plan d’approvisionnement d’Hydro-Québec Distribution 2000-2011 aura des répercussions sur la plupart de ces éléments.

Dans la réflexion qu’il a entrepris sur le développement durable et la réalisation du premier plan d’approvisionnement d’HQD, le GRAME-UDD conclut qu’HQD doit tenir compte des externalités lors des futurs appels d’offres afin de permettre une concurrence équitable entre les fournisseurs, car seules les filières renouvelables répondent aux préoccupations sociales et environnementales et ceci se traduit par des coûts additionnels que n’ont pas à supporter les filières polluantes.

Chapitre 2 : La prévision de la demande jusqu’en 2011

Le GRAME-UDD constate que le potentiel d’économie d’énergie permis par l’efficacité énergétique et la gestion de la demande a été sous-estimé par Hydro-Québec Distribution (HQD) (section 2.1). Ce constat découle du fait que la durée des programmes d’efficacité énergétique devrait être prolongé jusqu’en 2011 (section 2.2), sur la méthodologie d’évaluation des coûts évités qui doit être révisée (section 2.3) et sur la conviction de GRAME-UDD que des programmes plus ambitieux de gestion de la demande devraient être adoptés (section 2.4).

La sous-évaluation du potentiel d’efficacité énergétique contribue à surestimer la prévision de la demande. La substitution de combustibles fossiles et le développement industriel pourraient toutefois, au contraire, contribuer à augmenter la demande d’électricité, tout en étant compatible avec le concept de développement durable (section 2.5).

2.1 Un potentiel sous-estimé pour l’efficacité énergétique et la gestion de la demande

La justification de la requête d’Hydro-Québec Distribution (HQD) repose, en grande partie, sur ses prévisions de la demande concernant les besoins énergétiques anticipés des Québécois. Ces prévisions ont été réalisées par HQD à partir de multiples hypothèses afin de tenir compte de très nombreuses variables socio-économiques et démographiques. 

Les analystes d’HQD ont donc préparé cinq scénarios de prévision de la croissance de la demande d’électricité pour son réseau intégré, avec les besoins en énergie (HQD-2, doc. 1, page 25 de 28) et en puissance (HQD-2, doc. 1, page 26 de 28). HQD considère son scénario moyen comme la référence devant servir à prévoir ses besoins additionnels (voir le tableau 2.1-A).

Tableau 2.1-A
Approvisionnements additionnels requis


2002
2003
2004
2005
2006
2007
2008
2009
2010
2011

Énergie (TWh)



0,5
2,4
4,1
6,4
7,5
9,2
10,8

Puissance
(MW)



210
420
600
880
1030
1260
1480

(HQD-1, doc. 1, page 1 de 5) 

Cet approvisionnement additionnel requis a été estimé par HQD après avoir considéré, pour les économies d’énergie, les hypothèses présentée au tableau 2.1-B :

Tableau 2.1-B
Économies d’énergie prises en compte 
dans la prévision des ventes (TWh)


2002
2003
2004
2005
2006
2007
2008
2009
2010
2011

Économies d’énergie tendancielles
0,3
0,5
0,8
1,0
1,3
1,5
1,8
2,0
2,3
2,6

Programmes d’HQ déjà mis en œuvre
2,4
2,4
2,3
2,2
2,2
2,1
2,1
2,1
2,0
2,0

Provisions pour programmes à venir
0,0
0,0
0,1
0,2
0,4
0,4
0,4
0,4
0,4
0,4

Total
2,7
2,9
3,1
3,5
3,8
4,1
4,3
4,5
4,7
5,0

(HQD-2, doc. 1, page 18 de 28) 

HQD a prévu une provision de 400 GWh pour les futurs programmes en efficacité énergétique. Bien que le GRAME-UDD considère qu’il est impossible actuellement de connaître précisément les objectifs qui seront adoptés suite à l’audience sur le Plan global, nous considérons que le potentiel réalisable d’efficacité énergétique ne peut être que plus élevé que celui prévu par HQD dans sa requête. Cette affirmation repose sur les constats suivants :

· la durée limitée des programmes envisagés;

· les hypothèses conservatrices quant aux coûts évités;
· et les hypothèses conservatrices quant à l’ampleur des programmes susceptibles d’être adoptés.
2.2 La durée des programmes d’efficacité énergétique devrait être prolongée jusqu’en 2011

« Hydro-Québec Distribution a limité volontairement à une durée de 3 ans l’offre de ses nouveaux programmes d’économies d’énergie par le biais de son futur Plan global en efficacité énergétique. » (HQD-4, doc.1, page 18 de 65). 

Pour le GRAME-UDD, les efforts en efficacité énergétique devront être importants et constants au cours de l’ensemble de la prochaine décennie. En aucun cas, l’ensemble des programmes ne devrait se limiter à un programme d’une durée de seulement 3 ans, allant de 2004 à 2006, tel que le propose HQD.

D’ailleurs, même HQD reconnaît que 

« la provision de 0,4 TWh pourra croître lors de ces révisions annuelles et ce, en fixant de nouvelles cibles pour les années additionnelles. » (HQD-4, doc.1, page 19 de 65).

2.3 HQ doit réviser sa méthodologie d’évaluation des coûts évités 

Dans ses réponses au GRAME-UDD, HQD rappelle :

« que le potentiel technico-économique total sera égal à la somme des kWh de toutes les mesures dont le coût unitaire sera inférieur aux coûts évités du Distributeur, aussi appelé coûts marginaux de l’électricité ». (HQD-4, doc.5, page 7 de 14).

Étant à sa première procédure d’appel d’offres et ne voulant pas présumer des fourchettes de prix qui seront proposées par les soumissionnaires, HQD a choisi de considérer le prix de l’électricité patrimoniale (les 165 TWh fournies par HQP à 2,79 cents par kWh), donc le coût moyen, comme représentatif des coûts évités. Le GRAME-UDD s’oppose à cette méthode de calcul pour les raisons suivantes :

· Le coût moyen très bas de l’électricité patrimoniale fournie par HQP découle du fait que la filière hydroélectrique a été privilégiée dans le passé (HQD-4, doc.5, page 11 de 14). Le GRAME-UDD considère que ce bas prix s’inscrit dans un contexte où la longue durée de vie des installations fait en sorte que plusieurs d’entres elles, qui ont été payées, continuent à produire à des coûts qu’aucune nouvelle source additionnelle ne pourra concurrencer, du moins pour de larges capacités de production.

Dans ce contexte, il faudrait au moins que les véritables coûts marginaux reliés à l’ajout de capacité additionnelle de production d’énergie soient utilisés afin de calculer les coûts évités dès maintenant, même s’il reste encore une partie de l’énergie patrimoniale qui n’est pas encore utilisée. 

· De plus, il pourrait même être rationnel d’accepter de consacrer encore plus d’investissements aux économies d’énergie s’il s’avérait possible de vendre l’électricité économisée sur d’autres marchés (exportation, transports, etc.), à des prix suffisamment élevés pour justifier ces investissements.

Comme le souligne HQD,

« Un ajustement des coûts évités entraînerait à son tour un ajustement des estimations du potentiel. » (HQD-2, Document 1, Annexe 1A, page 4 de 10)

2.4 Des programmes ambitieux de gestion de la demande devraient être adoptés

Pour le GRAME-UDD, si le développement durable est pris au sérieux, l’ampleur des programmes et des investissements en efficacité énergétique devrait être nécessairement plus importante que ce que représente l’hypothèse de travail actuellement retenue.

 Afin d’illustrer ce potentiel,   citons un extrait d’une présentation faite par Réjean Carrier, directeur général de l’Agence de l’efficacité énergétique du Québec (document déposé en annexe aux observations écrites du GRAME-UDD dans la phase 1, page 6) :

« Ainsi, par exemple, l’État de l’Orégon prélèvera, à compter de 2002, 3 % des revenus des distributeurs d’énergie pour essentiellement 3 mandats : l’efficacité énergétique, les énergies renouvelables et l’appui aux ménages à budget modeste. Au Montana, le taux est de 2,4 %. En Norvège, une prime équivalent à 0,8 % du prix de l’électricité sert au financement de programmes d’efficacité énergétique. »

Ces taux représentent probablement des investissements plus importants que les sommes envisagées par HQD dans les hypothèses de travail servant à évaluer le potentiel d’efficacité énergétique.

D’autre part, plusieurs politiques gouvernementales devraient contribuer à l’accroissementdu potentiel réalisable d’efficacité énergétique, notamment en créant des incitatifs financiers favorisant la réalisation de nombreuses mesures qui n’auraient pas été, autrement, considérées comme économiquement réalisables par les agents économiques. Il en va ainsi si l’on crée un fonds de roulement en efficacité énergétique, si l’on implante un système de droits échangeables sur les émissions de gaz à effet de serre, etc.

De tels incitatifs, en assumant des investissements pour lesquels la période de rentabilité serait aujourd’hui jugée trop longue ou le taux de rendement, trop faible, amèneraient les acteurs économiques à mettre de l’avant des mesures d’économies d’énergie.

Finalement, le potentiel de certaines options de gestion de la demande a été sous-évalué par HQD. Nous avons ainsi démontré, dans nos observations écrites déposées dans le cadre de la phase un, que le potentiel de réduction de la demande susceptible de découler du développement du chauffage de l’eau par l’énergie solaire thermique avait été visiblement sous-évalué par HQD.

2.5 La substitution de combustibles fossiles et le développement industriel pourraient contribuer à augmenter la demande d’électricité

Si le GRAME-UDD considère que les mesures d’efficacité énergétique devraient être beaucoup plus importantes que celles anticipées par HQD dans ses prévisions, cela n’empêche pas que nous considérons qu’une hausse totale des ventes d’électricité peut être parfaitement compatible avec les objectifs du développement durable. Nous avons analysé, dans cette perspective, deux facteurs qui pouvant contribuer à accroître la consommation d’électricité : l’adoption de politiques environnementales favorisant la substitution d’énergies polluantes par des filières plus propres et l’augmentation des capacités de production industrielles, principalement dans le secteur énergivore de l’aluminium.

Nous prévoyons que la mise en œuvre de politiques visant la réduction des émissions de gaz à effet de serre devrait tendre à accroître le prix des combustibles fossiles. Dans le cas du gaz naturel particulièrement, l’effet se fera particulièrement sentir à cause d’une demande accrue de gaz comme substitut aux autres produits pétroliers. Hydro-Québec entérinait notre hypothèse en répondant à une de nos questions :

« Cette hypothèse rejoint du reste le scénario fort dans lequel on fait davantage appel au gaz naturel pour la production d’électricité. Plusieurs raisons peuvent conduire à ce recours accru au gaz naturel, notamment : la ratification des accords de Kyoto, qui entraîneraient une substitution du charbon par du gaz naturel dans la production électrique, ou l’arrêt prématuré de certaines centrales nucléaires. » (HQD-4, Doc. 5, p. 3 de 14)

En réponse à une question de GRAME-UDD, HQD précise avoir déjà estimé que les ventes d’électricité augmenteraient :

· de 240 à 290 GWh d’ici 2011, si l’équivalent d’une taxe sur le CO2 de 10$ par tonne était imposée;

· et de 450 à 530 GWh pour l’équivalent d’une taxe de 20$ par tonne de CO2. (HQD-6, Document 6, p. 9 de 14). Selon le GRAME-UDD, cette hypothèse devrait être considérée comme la plus probable.

Le tableau 2.5-A, ci-après, présente le bénéfice environnemental, sur le plan des émissions de gaz à effet de serre, de la substitution de combustibles fossiles pour le chauffage par de l’hydroélectricité. Ce tableau, ainsi que les deux suivants, sont basés sur une évaluation des taux d’émissions produite par des chercheurs d’Hydro-Québec. Nous avons ensuite simplement posé l’hypothèse de trois prix pour les droits d’émissions échangeables (10 $, 36 $ et 58 $ par tonne d’équivalent CO2, en $CDN de 2001).

Tableau 2.5-A
Bénéfice environnemental de la substitution de combustibles pour le chauffage par de l'hydroélectricité (pour les gaz à effet de serre, estimé sur le cycle de vie)


Émissions totales
Réduction d'émissions
 
Bénéfice (coûts) en cents/kWh 


Efficacité de la combustion
pour le combustible utilisé en tonnes d'équivalent CO2/TJ
pour l'hydroélectri-cité en tonnes d'équivalent CO2/TJ
en tonnes d'équivalent CO2/TJ
en tonnes d'équivalent CO2/kWh
(hyp. 10$/tonne)
(hyp. 36$/tonne)
(hyp. 58$/tonne)

Mazout léger 
75%
116
8,6
107,4
0,000387
0,39
1,39
2,24

Mazout léger 
85%
102,4
8,6
93,8
0,000338
0,34
1,22
1,96

Gaz naturel
75%
91
8,6
82,4
0,000297
0,30
1,07
1,72

Gaz naturel
90%
75,8
8,6
67,2
0,000242
0,24
0,87
1,40


Données pour les émissions des filières tirées de Chamberland, A., C. Bélanger et L. Gagnon (1996), p. 58.

Le tableau suivant (tableau 2.5-B) présente le bénéfice ou le coût environnemental découlant de la substitution de combustibles fossiles à l’électricité produite à partir d’une centrale thermique de type TAGCC, à très haut taux d’efficacité (hypothèse de rendement de 58 %).

Tableau 2.5-B 

Coûts ou bénéfices découlant de la substitution de combustibles fossiles par de l’électricité produite par TAGCC, pour différentes hypothèses de prix pour les GES

(pour les gaz à effet de serre, estimé sur le cycle de vie, TAGCC avec 58% de rendements)


Émissions totales
Réduction d'émissions
Bénéfice (coûts) en cents/kWh 


Efficacité de la combustion
pour le combustible utilisé en tonnes d'équivalent CO2/TJ
pour l'électricité centrale TAGCC (58% rdmts) en tonnes d'équivalent CO2/TJ
en tonnes d'équivalent CO2/TJ
en tonnes d'équivalent CO2/kWh
(hyp. 10$/tonne)
(hyp. 36$/tonne)
(hyp. 58$/tonne)

Mazout léger 
75%
116
109,3
6,7
0,0000241
0,02
0,09
0,14

Mazout léger 
85%
102,4
109,3
-6,9471
-0,0000250
-0,03
-0,09
-0,15

Gaz naturel
75%
91
109,3
-18,3
-0,0000659
-0,07
-0,24
-0,38

Gaz naturel
90%
75,8
109,3
-33,467
-0,0001205
-0,12
-0,43
-0,70


Données pour les émissions des filières tirées de Chamberland, A., C. Bélanger et L. Gagnon (1996), p. 58.

Comme on peut le constater, à la marge, le simple fait de poursuivre le développement des filières renouvelables plutôt que thermiques justifierait de prévoir une hausse additionnelle de la demande à cause de l’intérêt croissant pour la substitution, sur certains marchés, de combustibles fossiles plus polluants par cette énergie renouvelable. 

De plus, dans le contexte où un éventuel système de droits d’émissions échangeables sur les GES serait implanté, le fait de développer la production thermique pourrait contribuer à hausser le coût des permis., sauf si une part significative de la production était exportée vers les autres provinces et servait expressément à permettre la fermeture d’une centrale thermique au charbon ou au mazout (voir le tableau 2.5-C).

Tableau 2.5-C

Bénéfice environnemental de la substitution d'électricité provenant de centrales thermiques par de l'hydroélectricité  (pour les gaz à effet de serre, estimé sur le cycle de vie)


Émissions totales
Réduction d'émissions
 
Bénéfice (coûts) en cents/kWh 


Efficacité de la combustion
pour le combustible utilisé en tonnes d'équivalent CO2/TJ
pour l'hydroélectricité en tonnes d'équivalent CO2/TJ
en tonnes d'équivalent CO2/TJ
en tonnes d'équivalent CO2/kWh
(hyp. 10$/tonne)
(hyp. 36$/tonne)
(hyp. 58$/tonne)

Hydroélectricité
99%
8,6
8,6
0
0,0000000
0,00
0,00
0,00

Gaz naturel
45%
152,0
8,6
143,4
0,0005162
0,52
1,86
2,99

Gaz naturel
58%
117,9
8,6
109,3
0,0003936
0,39
1,42
2,28

Mazout
35%
249
8,6
240,4
0,0008654
0,87
3,12
5,02

Charbon
35%
195,4
8,6
186,8
0,0006726
0,67
2,42
3,90


Données pour les émissions des filières tirées de Chamberland, A., C. Bélanger et L. Gagnon (1996), p. 58.

Il est à noter que les calculs de taux d’émissions utilisés étaient tous basés sur les émissions durant le cycle de vie de chaque filière énergétique. Les mêmes tendances demeurent toutefois indéniablement si on ne considère que les émissions lors de « l’usage final » des « carburants ». 

Finalement, le GRAME-UDD a analysé la possibilité que soit augmentée la production d’aluminium, puisque ce secteur a été pressenti comme pouvant impliquer une hausse additionnelle considérable de la consommation.

Bien qu’il s’agisse d’industries énergivores, le développement des alumineries n’est pas nécessairement incompatible avec le développement durable :

Cela dépend :

· de l’usage fait de cet aluminium. Ainsi, chaque tonne qui sert de composante pour alléger le poids des véhicules permet  d’économiser  plusieurs tonnes de gaz à effet de serre
;

· du taux de recyclage de l’aluminium : le recyclage permet de réduire de 95 % la consommation d’énergie par tonne produite;

· et de la source d’énergie qui fournira l’électricité requise : l’hydroélectricité et les autres énergies renouvelables ayant un avantage environnemental indéniable sur les combustibles fossiles.

Nous ne discutons pas ici des conditions financières qui seraient éventuellement accordées à ces entreprises. Nous ne faisons que soulever que ces dernières peuvent être compatibles avec les objectifs environnementaux. Soulignons toutefois qu’une formule basée sur le partage des risques et des bénéfices pourrait être envisagée beaucoup plus qu’un traitement préférentiel qui pourrait être considéré comme des subventions indirectes : un tarif modulable pourrait ainsi varier en fonction du prix de l’aluminium. 

Finalement, leur développement devrait être conditionnel à la disponibilité de ressources renouvelables suffisantes suite aux prochains appels d’offres.

Chapitre 3 La procédure d’appel d’offres ne répond pas aux impératifs du développement durable ni à l’intérêt collectif

3.1 Les préoccupations environnementales et sociales dépassent la simple conformité aux normes

Dans une perspective de développement durable, le GRAME-UDD demande à la Régie, dans l’approbation du plan d’approvisionnement d’Hydro-Québec Distribution, de prendre en considération les préoccupations sociales et environnementales liées aux choix de nouvelles sources d’approvisionnement. 

Il est maintenant reconnu que la Régie doit prendre en considération les préoccupations économiques, sociales et environnementales dans l’exercice de ses pouvoirs. Plusieurs de ses décisions ont mis de l’avant ces préoccupations et font dorénavant partie intégrante du processus décisionnel de la Régie. 

Le plan d’approvisionnement proposé par Hydro-Québec Distribution présente les besoins énergétiques pour l’ensemble du territoire du Québec dans la perspective des dix prochaines années. Ce plan doit comporter les caractéristiques des contrats qu’elle entend conclure afin de répondre adéquatement à ces besoins, notamment en tenant compte des risques conséquents aux choix des sources d’approvisionnement.

Il appartient à la Régie, dans le cadre de ses fonctions, d’approuver ce plan d’approvisionnement en déterminant s’il s’inscrit dans une perspective de développement durable. En effet, l’article 5 de la Loi sur la Régie de l’énergie (L.R.Q., c. R-6.01) prévoit que :

« Dans l’exercice de ses fonctions, la Régie assure la conciliation entre l’intérêt public, la protection des consommateurs et un traitement équitable du transporteur d’électricité et des distributeurs. Elle favorise la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de développement durable et d’équité au plan individuel comme au plan collectif. »

L’article 5 mentionne que ces préoccupations doivent être considérées dans tous les pouvoirs que la Régie exerce. Parmi ces pouvoirs, l’article 72 de la Loi sur la Régie de l’énergie prévoit l’approbation d’un plan d’approvisionnement du distributeur d’électricité. En vertu de ce pouvoir conféré par la Loi, la Régie doit notamment se pencher sur les caractéristiques des contrats que le distributeur entend conclure et les conditions demandées pour satisfaire les besoins du marché québécois. Mais aussi, la Régie doit se pencher sur les risques découlant des choix des sources d’approvisionnement. 

Comme nous l’avons mentionné plus tôt, la Régie indiquait sa volonté d’examiner plus à fond dans quelle mesure le plan d’approvisionnement d’HQD répondait aux impératifs du développement durable, de l’intérêt public et au critère d’équité, tant au plan individuel que collectif. 

Il est d’autant plus important que la Régie puisse se pencher sur ces préoccupations du fait que l’article 74.1 de la Loi sur la Régie de l’énergie prévoit, au troisième paragraphe du deuxième alinéa que :


« La procédure d’appel d’offres et d’octroi doit notamment :

3° favoriser l’octroi des contrats d’approvisionnement sur la base du prix le plus bas pour la quantité d’électricité et les conditions demandées, en tenant compte du coût de transport applicable … » [nous soulignons]

Nous soumettons que certaines de ces « conditions demandées » devront tenir compte des facteurs liés à l’environnement dans un contexte de développement durable. La recherche du coût le plus bas ne doit pas se limiter à la recherche du coût « économiquement le plus bas », mais se doit de bien déterminer le coût « socialement » le plus bas en considérant les impacts sociaux et environnementaux découlant des caractéristiques des contrats et des critères de sélection des soumissionnaires. 

Dans sa décision du 22 octobre 1998, la Régie, citant le juge La Forest dans l’affaire Friends of the Oldman River, indiquait que :

« La planification environnementale et la planification économique ne peuvent se faire dans des milieux séparés. »

Plus récemment, le juge L’Heureux-Dubé de la Cour suprême du Canada affirmait à nouveau que :

« […] notre avenir à tous, celui de chaque collectivité canadienne, dépend d’un environnement sain. 

[…] 

Notre Cour a reconnu que «  [n]ous savons tous que, individuellement et collectivement, nous sommes responsables de la préservation de l’environnement naturel … la protection de l’environnement est … devenue une valeur fondamentale au sein de la société canadienne » : Ontario c. Canadien Pacifique Ltée, [1995] 2 R.C.S. 1031, par. 55 »

Dans une perspective de développement durable, les mesures adoptées par la Régie devront anticiper, prévenir et combattre les causes de la détérioration de l'environnement.Pourtant, dans ses réponses à la demande de renseignements de la Régie (HQD-6, Document 1, p. 59 de 70), HQD fait part des engagements d’Hydro-Québec face au développement durable en se référant à la politique Notre environnement, en vigueur depuis le 1er octobre 1998. HDQ indique notamment que l’entreprise doit : 

« 1) [p]rivilégier l’hydroélectricité, les autres sources d’énergie renouvelables et l’efficacité énergétique et 2) [u]tiliser les ressources le plus efficacement possible, et de pratiquer la réduction à la source, la réutilisation et le recyclage de celles-ci. »

Malgré cela, quelques lignes plus loin, Hydro-Québec Distribution souligne qu’il appartient plutôt à Hydro-Québec Production de veiller au développement durable à travers la réalisation des projets hydroélectriques ou d’autres types d’énergie renouvelable. HQD affirme qu’elle ne peut appliquer « rigoureusement » la politique Notre environnement pour ne pas soulever des questions de favoritisme dans la procédure d’appel d’offres. Nous ne pouvons souscrire à une telle position. HQD considère que l’intégration des critères environnementaux à sa grille d’évaluation est contraire à la Loi, à la Procédure d’appel d’offres et au Code d’éthique. En soi, cela signifie que la politique Notre environnement ne s’applique pas à HQD et qu’il appartient uniquement à HQP de veiller aux impératifs de développement durable par la réalisation de projets hydroélectriques ou d’autres types d’énergie renouvelable. Le GRAME-UDD considère que ne pas inclure de critères dans sa grille d’évaluation constitue une abnégation de sa propre politique environnementale et de la Loi, notamment des articles 72 et 74.1 de la Loi sur la Régie de l’énergie. D’abord, la Régie a déjà indiquer clairement qu’elle s’attendait à ce qu’HQD lui démontre dans quelle mesure le plan d’approvisionnement répondait aux impératifs du développement durable et à l’intérêt public.

Le problème des changements climatiques est maintenant reconnu comme la première priorité environnementale au niveau international. Le Canada a signé en 1992 et ratifié en 1994 la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques. Le Gouvernement du Québec a adhéré à ses objectifs. L’Assemblée nationale a récemment appuyé à l’unanimité la ratification du Protocole de Kyoto.Les émissions de gaz à effet de serre feront, incontestablement, l’objet de contraintes légales au cours des prochaines décennies. 

Signe des temps, deux États américains, l’Orégon et le Massachussetts ont adopté des normes réglementaires sur les émissions de gaz à effet de serre (GES) pour les nouvelles centrales de production d’électricité. Adoptées en 1997, celles de l’Orégon requierent de toutes les nouvelles sources de production d’électricité que leurs émissions de GES soient, de façon nette, inférieures de 17 % au niveau de la meilleure centrale thermique (au gaz naturel) existante aux États-Unis. La norme peut être rencontrée avec toute combinaison d’efficacité énergétique, de cogénération ou par le financement de programmes de fixation de carbone (offsets).

Le GRAME-UDD croit, à l’instar de M. Lasserre, que :

« Le terme de « risque » fait appel à la notion de probabilité. Plusieurs externalités environnementales constituent des certitudes. Le fait qu’il demeure une part d’incertitude sur la valeur de cet impact ou sur l’ampleur des réglementations futures les concernant ne change en rien cette réalité fondamentale. Même si elle respecte les règlements environnementaux associés à sa technologie, une filière plus polluante va imposer à l’ensemble de la société un fardeau additionnel (pièce GRAME-UDD-3, Doc. 2, p.)

Le GRAME-UDD considère que :

· le coût le plus bas doit être interprété comme le coût social le plus bas ;

· les préoccupations sociales et environnementales dépassent la simple conformité aux normes ;

· HQD fait preuve d’incohérence en assumant l’augmentation des prix due aux combustibles, mais non celle due aux permis échangeables ;

· la prise en compte des externalités est la meilleure façon d’assumer les risques environnementaux et sociaux ;

· la prise en compte des externalités est un outil essentiel afin d’inciter à l’amélioration de la performance environnementale ;

· l’absence de prise en compte des externalités dans les futurs appels d’offres pourrait résulter en un développement de filières polluantes susceptibles d’alourdir le bilan environnemental québécois.

3.2 Le coût le plus bas doit être interprété comme le coût social le plus bas

Le GRAME-UDD fait siennes les recommandations de son expert en considérant que la stratégie proposée est incompatible avec le développement durable :
« La stratégie proposée ne vise que la recherche du plus bas coût financier. Hydro-Québec Distribution  doit choisir les projets au plus bas coût pour combler les besoins qui excèdent l’électricité patrimoniale. »

Selon le GRAME-UDD, le législateur avait à l’esprit, dans une optique de développement durable, le plus bas coût social.

Le choix des sources d’approvisionnement tel que proposé dans le plan d’approvisionnement d’HQD ne répond ni aux impératifs du développement durable, ni à l’intérêt public. Pour être conforme aux exigences du principe de développement durable, le processus d’appel d’offres doit être rentable socialement. 

L’étude de la rentabilité sociale passe par celle de la rentabilité privée, du point de vue de l’entreprise, qu’elle élargit et corrige.  Les corrections en question peuvent aller jusqu'à prendre en considération les choix de société tels que payer un prix d’électricité plus élevé afin de réduire l’impact sur l’environnement. La question qui intéresse la société et, en particulier, le GRAME-UDD, est celle de savoir comment rendre le processus d’appel d’offres pour de nouvelles sources d’approvisionnement en conformité avec les principes du développement durable. 
Le 3° paragraphe de l’article 74.1 de la Loi sur la Régie de l’énergie
 prévoit effectivement que la procédure d’appel d’offres et d’octroi doit, entre autres :

« 3° favoriser l’octroi des contrats d’approvisionnement sur la base du prix le plus bas pour la quantité d’électricité et les conditions demandées, en tenant compte du coût de transport applicable […] »

Nous soumettons respectueusement à la Régie que l’interprétation que l’on doit faire du coût le plus bas de ce paragraphe est le coût social le plus bas, soit s’assurer qu’une filière de production d’électricité socialement rentable est mise en valeur et exploitée conformément à l’intérêt collectif et qu’aucune source d’approvisionnement qui ne serait pas socialement rentable ne soit mis en exploitation.

Comme l’indique M. Lasserre dans son témoignage écrit, 

« L’intérêt privé coïnciderait avec l’intérêt social si les appels d’offres envisagés favorisaient l’octroi des contrats d’approvisionnement sur la base du coût social le plus bas pour une quantité d’électricité, non pas sur la base du coût économique le plus bas. Dans ce dernier cas, les revenus privés sont les seuls éléments de bénéfice pour la société et les prix de marché reflètent la valeur pour la société des biens et services produits par la source d’approvisionnement; de même les coûts privés sont les seuls éléments de coût social et les prix des biens et services utilisés comme facteurs de production (ressources humaines, terrains, matériaux, constructions) reflètent leur coût pour la société. 

Les principaux éléments qui peuvent faire diverger l’intérêt privé de l’intérêt social sont, dans le cas qui nous occupe la présence d’externalités, c’est-à-dire de coûts ou de bénéfices pour la société qui ne sont pas pris en compte à leur juste valeur dans l’évaluation privée d’un projet d’une source d’approvisionnement en électricité. Ces coûts sont, notamment, les effets sur l’environnement ou les effets socio-économiques.
 

Comme l’a déjà indiqué Hydro-Québec:

« Dans le cadre de la planification intégrée des ressources du secteur électrique, on peut définir une externalité comme un effet de l’activité d’un producteur ou d’un consommateur d’électricité sur le bien-être des autres membres de la société qui n’est pas pris en compte dans le coût d’une option. » (Hydro-Québec, 1994, pp. 2-3)

« … la prise en compte des externalités aux analyses d’Hydro-Québec vise à s’assurer d’une allocation des ressources plus satisfaisante que si elle était établie uniquement sur la base des coûts financiers. » (Hydro-Québec, 1994, p. 1).

À ce chapitre, le témoignage écrit de M. Lasserre indique que :

« Les inconvénients associés au développement de nouvelles sources d’approvisionnement ne sont pas uniquement des risques. Certains coûts sont des quasi-certitudes. Il ne faut pas réduire la notion de coût environnemental à la seule notion de risque environnemental. Cela étant, qu’un coût soit relativement certain ou très aléatoire, la première question à poser est : ce coût est-il interne à l’entreprise soumissionnaire ou s’agit-il d’une externalité? 

[…]

S’il s’agit d’un coût interne, il est pris en compte par le soumissionnaire dans son analyse privée et il n’y a pas lieu de s’en préoccuper, sauf s’il s’assortit d’un  risque très élevé . En cas de risque élevé, il n’est pas certain que le soumissionnaire soit en mesure d’assumer les conséquences d’une catastrophe de grande ampleur, même s’il en est théoriquement responsable. Il peut y avoir lieu de tenir compte de cet élément au niveau de la décision d’approvisionnement(nucléaire, bris de de barrage).

S’il s’agit d’un coût externe (externalité), il est nécessaire de le prendre en compte au même titre que les coûts internes dans la décision d’approvisionnement, alors que le soumissionnaire ne l’aura pas fait de lui-même. Là encore, s’il s’agit d’un élément très aléatoire (risque), il peut y avoir lieu de le traiter différemment d’un coût relativement certain. 

3.3 La prise en compte des externalités est inévitable pour assumer les risques environnementaux et sociaux

There are two justifications for asking utilities to factor externalities into their resource selection processes : (1) utilities are franchised monopolies vested with a public interest that includes environmental protection; (2) foreseeable international, federal, and state environmental laws and regulations are likely to impose more stringent environmental controls over the 30- to the 40-year life span of electric power plants… The traditional role of utility regulatory commissions includes overseeing utility public interest obligations and preventing imprudent investments. (Ottinger, 1991, page 192)

Les décisions rendues par la Régie, tout comme les contrats d’approvisionnement qui découleront de la présente audience, induiront des choix énergétiques avec lesquels les Québécois devront composer pour plusieurs décennies.Le GRAME-UDD, considère qu’il serait clairement incompatible avec les fondements mêmes du concept de développement durable de ne pas tenir compte des enjeux environnementaux globaux. Nous pensons particulièrement au problème des changements climatiques et au défi que représente la réduction des émissions de gaz à effet de serre.

La prise en compte des externalités est considérée comme une des pièces maîtresses du concept plus large de planification intégrée des ressources (PIR). Voici comment Hydro-Québec décrit ce concept dans un mémoire que la société d’État adressait en 1995 au ministère des Ressources naturelles du Québec, dans le cadre des consultations du débat public sur l’énergie :
« En fait, la PIR est avant tout une méthode de planification qui permet d’orienter le processus décisionnel dans la recherche de solutions pour répondre au service énergétique attendu, tout en s’assurant d’un moindre coût social et en prenant en compte les facteurs de risques.

La PIR se fonde sur les grands principes suivants :

· Bien identifier les besoins selon le service énergétique rendu ;

· Considérer toutes les options ;

· Viser une planification des services au moindre coût total en ressources ;

· Intégrer à la décision l’impact des externalités, à savoir les conséquences des choix énergétiques non comptabilisés dans le prix payé pour utiliser ces ressources (nos soulignés) ;

· Refléter le mieux possible par la tarification le coût des services pour assurer des choix rationnels ;

· Tenir compte des incertitudes pour assurer une souplesse qui permette de minimiser les risques financiers et les risques d’approvisionnement ;

· Favoriser la participation du public au processus de planification ;

En 1993, l’institut Tellus de Boston a conduit une étude sur l’application de la PIR dans sept grandes entreprises d’électricité nord-américaines. Il en ressort que l’utilisation de la PIR par ces entreprises, notamment l’intégration des économies d’énergie parmi les ressources à considérer, a contribué à réduire la pression sur les coûts, à améliorer la compréhension des risques et à favoriser l’intégration des impacts environnementaux des services énergétiques. Par conséquent, l’outil présenterait des avantages pour les clients et les entreprises de même que pour la société dans son ensemble. » 
(Hydro-Québec, 1995, p. 7-8, in Ministère des Ressources naturelles, 1995)

En fait, la prise en compte des coûts externes, ou externalités, représente le meilleur outil afin d’assumer les risques environnementaux et sociaux dans le contexte spécifique d’un processus d’appel d’offres visant à répondre à des besoins énergétiques. 

La prise en compte de ces coûts externes s’avère essentielle, comme l’affirme le Parlement Européen :

« Whereas for the Internal Electricity Market to really function under fair competition the prices of energies traded must reflect in so far as possible their total costs.”

Au Québec, cette approche fait partie intégrante des recommandations du Rapport de la Table de consultation du débat public sur l’énergie :

« Dans une première étape, la Régie de l’énergie tiendra des audiences publiques, afin d’identifier les différentes critères utilisés dans la caractérisation des filières énergétiques, de les analyser, et de déterminer les méthodes utilisées pour le choix des portefeuilles de ressources. À partir de ces audiences, la Régie transmettra au gouvernement une proposition de méthodologie, intégrant les techniques d’internalisation des externalités, et constituant ainsi les lignes directrices envisagées par la Régie pour examiner les plans de ressources des entreprises réglementées (nos soulignés). »

3.4 Les limites liées à l’application de la PIR ne justifient pas de renoncer à la prise en compte des externalités 

Hydro-Québec a déjà démontré un intérêt certain pour le concept de planification intégrée des ressources (PIR), en général, et pour la prise en compte des externalités ainsi que sur la gestion axé sur la demande, en particulier (voir Hydro-Québec, 1994 et Hydro-Québec 1995). Le fait que la société d’État se montre aujourd’hui fort réservée sur cet enjeu découle de plusieurs problèmes réels, mais non insurmontables dans la mise en œuvre de la PIR. 

Nous considérons que l’interprétation faites par certains intervenants ont, en effet, dénaturés ces concepts et aboutis à des solutions contraires au développement durable. Nous en avons analysé quatre cas, en démontrant à chaque fois l’impact sur la présente cause :

· premièrement, les impacts des différentes formes d’énergie ne sont pas toujours pris en compte équitablement;

· deuxièmement, des options ont souvent été comparées sans tenir compte de la fiabilité et du service rendu;

· troisièmement, l’évaluation des impacts environnementaux devrait, dans la mesure du possible, tenir compte du cycle de vie;

· quatrièmement, une approche micro-écologiste qui néglige le long terme et les enjeux globaux peut favoriser des choix contraires au développement durable.

Les impacts des différentes formes d’énergie ne sont pas toujours pris en compte équitablement

« Ainsi, selon le domaine d’application des externalités, l’intégration exclusive de ce concept aux activités d’Hydro-Québec pourrait nous éloigner de l’optimum en suscitant des distorsions favorisant ou pénalisant les sources énergétiques alternatives. » (Hydro-Québec, 1994, pp. 1-2)

Certains avocats de la PIR ont parfois accordé un traitement inéquitable entre les différentes sources d’énergie, en négligeant l’impact environnemental extrêmement important qui résulte de la substitution d’une source d’énergie plus polluante par une autre moins polluante (ou vice versa).

Ce biais est dû en grande partie à l’origine philosophique de la gestion axée sur la demande (Demand Side Management), laquelle est née en réaction à la gestion axée sur l’offre. L’interprétation dogmatique de ce concept et la méfiance de nombre de ses promoteurs envers l’électricité résulte aussi de l’origine américaine du DSM : aux États-Unis, la production d’électricité étant majoritairement avec des centrales thermiques, avec des taux de rendements relativement faibles, toute réduction de la consommation d’électricité qui découle de la substitution par l’utilisation directe du gaz naturel implique à la fois un gain environnemental et en terme de rendement énergétique. La situation est, indéniablement, fort différente au Québec.

Même si la Régie doit rester attentive à cet enjeu, notamment pour les causes tarifaires et celles sur la gestion de la demande, tant pour le gaz que pour l’électricité, le GRAME-UDD considère qu’il ne justifie pas de renoncer à l’adoption de critères environnementaux dans les appels d’offres d’HQD, d’autant plus qu’il y a seulement prise en compte des externalités lors de l’appel d’offres et non internalisation réelle des coûts externes.

Des options ont souvent été comparées sans tenir compte de la fiabilité et du service rendu

Évidemment, un des fondements de la méthode scientifique en évaluation d’impacts se résume à l’évidence qu’il faut comparer des choses comparables. Ainsi, on doit distinguer lorsque deux options n’offrent pas le même service, soit au niveau qualitatif (un exemple type pouvant être l’éolien et l’hydroélectricité avec réservoir) ou quantitatif (en prenant un méga-projet et une mini-centrale hydroélectrique, par exemple). Ainsi, un projet hydroélectrique de 800 MW susceptible d’offrir quelques  4 TWh , comme la centrale Sainte-Marguerite 3,  devrait être comparé à 40 mini-centrales hydroélectriques avec réservoirs de 20 MW, ou aux parcs éoliens permettant d’obtenir le même services, ce qui pourrait même inclure la nécessité d’une énergie thermique d’appoint ou d’une puissance installée supérieure,. Les économies d’échelle deviennent alors évidentes, même sur le plan environnemental : l’énergie produite est proportionnelle au volume d’eau des réservoirs, alors que l’impacts écologiques dépendent en grande partie du périmêtre et de la surface de ces derniers.

Dans une étude publiée en 1994, Hydro-Québec a clairement soulevé cet enjeu appliqué à l’évaluation des externalités:

« Pour que cette comparaison soit valable, il faut que les options considérées soient conçues pour être équivalentes en terme de service énergétique rendu. » (Hydro-Québec, 1994, p. 6)

Ce concept s’applique autant entre différentes filières qu’entre différents projets pour une même filière. Ainsi, les méga-projets hydroélectriques ont souvent été associés, par certains groupes de pressions, à « méga » impacts, tandis que les mini-projets étaient, aussi subjectivement, associés à « mini » impacts. Ce biais, qui découle du concept « Small is Beautiful » a été érigé en véritable dogme par certains groupe de pressions « micro-écologistes ». 

Le GRAME-UDD a démontré dans sa preuve déposée pour la cause sur « l’établissement d’une quote-part pour la petite hydraulique au Québec » – la cause R-3410-1998 – que ce dogme ne résistait pas à une analyse scientifique rigoureuse
. Nous y avions présenté une étude comparative de près de nombreuxprojets hydroélectriques à travers le monde. L’étude reposait sur une analyse multicritères comparant les impacts des projets pour les trois variables suivantes : surface ennoyées, populations déplacées et taux de sédimentation des réservoirs. L’étude a démontré en fait que les gros projets avaient généralement moins d’impacts par TWh que les petits.

Il est intéressant de constater à cet égard que l’Agence internationale de l’énergie (IEA) a comparé, dans une importante étude publiée en mai 2000, les impacts environnementaux des options de production d’électricité en les classant selon le niveau de service 
:

· les options capables de rencontrer la fois la base et la pointe;

· les options de base avec une flexibilité limitée;

· les options intermittentes ayant besoins d’une source d’appoint (telle que l’hydroélectricité avec réservoir ou une centrale au pétrole).

Le GRAME-UDD recommande que cette méthode de classement soit utilisée. 

Cette étude est présentée en tant que pièce GRAME-UDD-3, Doc. 3.1. 

L’évaluation des impacts environnementaux devrait tenir compte du cycle de vie

Pour être équitable entre les filières, l’évaluation des impacts environnementaux doit se faire à partir des impacts sur le cycle de vie de chaque filière. Dans ce cas, on considère même les émissions des filières renouvelables. Les filières thermiques voient toutefois leur bilan s’alourdir également, ce qui conserve les avantages comparatifs de chaque option (méthode utilisée par l’Agence internationale de l’énergie, dans IEA, 2000)
.

Le GRAME-UDD privilégie l’analyse sur le cycle de vie, l’approche qui s’avère la plus complète et la plus rigoureuse. De plus, cette approche a le mérite de souligner que la société québécoise reconnaît les émissions de gaz à effet de serre des réservoirs hydroélectriques, tout en démontrant que celles-ci ne justifient aucunement le rejet des projets. 

Il serait toutefois biaisé de considérer les émissions d’une filières renouvelable telle que l’hydroélectricité sur son cycle de vie (ce que l’on fait en tenant compte des émissions des réservoirs) et celles des filières thermiques uniquement au niveau de la combustion (ce qui omet les émissions liées à l’extraction et au transport des combustibles). Toutefois, les avantages environnementaux des filières les plus propres ressortent même avec ce genre de biais. 

Une approche micro-écologiste qui néglige le long terme et les enjeux globaux peut favoriser des choix contraires au développement durable 

Toujours selon le texte  « Comparative Environmental Analysis of Power Generation », pièce GRAME-UDD-3, Document 3.1 (p. 81), l’Agence internationale de l’énergie, décrit les trois niveaux d’impacts potentiels sur la biodiversité : 
· « local and regional ecosystems: the various habitats directly affected by project

· biomes: the largest ecological units, generally defined according to dominant vegetation

· genetic diversity at world level : the protection of endangered species.  »
L’Agence internationale de l’énergie présente ensuite un tableau de l’impact des filières sur la biodiversité (, p. 81). Il en ressort clairement que les filières thermiques induisent un risque environnemental sur la biodiversité à l’échelle macroécologique qui est supérieur, et de loin, à celui causé par la filière hydroélectrique, notamment à cause de l’impact des précipitations acides et des changements climatiques. 

Pourtant, cet avantage fondamental de la filière hydraulique a été régulièrement et injustement omis à cause d’une vision plutôt microécologique de la problématique. Cette perspective a ensuite induit des biais sur l’évaluation des impacts de cette filière.

La controverse sur les émissions de gaz à effet de serre des réservoirs hydroélectriques a ainsi été alimentée par des analyses biaisées pour des raisons idéologiques (telles que le dogme du Small is Beautifull cité précédemment).

Soulignons deux cas qui ont fait école chez les opposants aux projets hydroélectriques : 

· Dans le premier cas, on cite ce qui pourrait être l’un des plus mauvais projets hydroélectriques du globe en terme d’émissions de gaz à effet de serre – le barrage Balbina sur la rivière Uatama, un tributaire de l’Amazone, au Brésil - puis on généralise en extrapolant cet impact à l’ensemble des projets hydroélectriques (New Scientist magazine, May 4th, 1996, p. 29).

· Dans le deuxième cas, parfaitement illustré par une controverse lancé en 1993 par le Freshwater Institute, cet organisme a multiplié par 10 le vrai facteur d’émissions de gaz à effet de serre du projet Grand Rapids au Manitoba en 

« négligeant d’inclure dans leurs études les centrales hydroélectriques en aval qui utilisent également l’eau du réservoir Cédar Lake. » (A. Chamberland, C. Bélanger et L. Gagnon, 1996, p. 59)

De telles analyses biaisées seraient susceptibles de favoriser des choix contraires au développement durable.

Même en reconnaissant objectivement les études reconnues sur les émissions relatives des filières,
 le simple fait d’accorder une très grande pondération ou de très importantes valeurs à des critères microécologiques en négligeant les enjeux globaux pourrait, également, entraîner le même genre de biais. La démonstration est clairement étayée dans l’article de Lefebvre, J.-F., Y. Guérard and J.-P. Drapeau « Non-Monetary Costs of Generating Electricy : Where Does Hydro Stand? » Hydro Review, June 1999 (déposé en tant que pièce GRAME-UDD-3, Doc. 3.5).

Toute prise en compte des externalités doit donc tendre à se rapprocher d’une prise en compte objective des impacts réels observés ;en se basant sur des indicateurs reconnus scientifiquement. 

3.5 Il faut éviter de favoriser indûment les équipements thermiques

« Regulators and legislators should seize the opportunity created by electricity industry restructuring to establish policies to promote efficiency and renewables. »

(T. Woolf and B. Biewald, 1998, p. 65)
.

Dans le contexte québécois, tout ajout de production électrique par des centrales thermiques au gaz naturel entraînant une consommation accrue de combustibles fossiles rendra plus difficile l’atteinte des objectifs environnementaux. Pour la société québécoise, qui dispose encore d’un vaste potentiel hydroélectrique économiquement aménageable, la centrale à cycle combiné du Suroît (qui pourrait augmenter de 3 % à elle seule les gaz à effet de serre du Québec, alors que celui-ci s’est engagé à les réduire) constitue une erreur fondamentale en matière de développement durable. 

La seule façon de rendre ce type de projets acceptable serait :

· la fermeture de la centrale thermique au mazout de Tracy, qui compenserait EN PARTIE seulement pour les émissions de la nouvelle centrale au gaz. ;

· l’exportation d’électricité vers une autre province canadienne strictement dans le but de fermer une centrale (ce qui nécessiterait des engagements qui sont loin d’être acquis pour l’instant) ;

· le financement de mesures de compensation additionnelles requises (comme la plantation d’arbre);

· ou l’achat de crédits de réduction d’émissions sur le marché national ou international.

Dans tous les cas, il s’agit de mesures de compensation destinées à atténuer des impacts environnementaux additionnels. 

Le développement de ressources renouvelables (hydroélectricité, éolien et biomasse), ainsi que les projets de cogénération qui n’impliquent pas de hausse de la quantité de combustibles utilisés ont tous l’avantage d’éviter ces impacts supplémentaires. 

L’enjeu est de taille dans le cas des émissions de gaz à effet de serre puisque l’ensemble des mesures énumérées ci-dessus pourrait s’avérer nécessaire pour respecter nos engagements, même si la production additionnelle d’énergie l’était seulement à partir de ressources renouvelables ou impliquant de faibles hausses d’émissions. 

Si dans le cas de l’ajout de production thermique, seule la substitution de filières plus polluantes s’avère parfaitement compatible avec le développement durable, cet ajout risque de ne contribuer que faiblement à répondre à une hausse effective de la demande d’électricité sur le marché québécois.

Le GRAME-UDD propose que, dans le cadre de la présélection des projets, ceux-ci aient à respecter au minimum la norme déjà en vigueur en Orégon pour être admissibles et se retrouver dans le processus de sélection des projets
. Il s’agirait d’émissions nettes, toutes les filières étant admissibles à la condition qu’elles financent les mesures de fixation du carbone requises, dans la mesure où leurs niveaux d’émissions seraient supérieurs à ce seuil. Le processus d’évaluation des projets devra permettre de favoriser, par la suite, les sources les plus faiblement émettrices (ceteris paribus).

3.6 La prise en compte des externalités au Québec est la meilleure façon d’assumer un leadership en évaluation de la performance environnementale

Pour le GRAME-UDD, cela ne représente aucunement une remise en question de la valeur du concept ou de la pertinence de son application mais dénote que la concurrence plus vive a malheureusement réduit les préoccupations de certains gestionnaires envers l’environnement, des gestionnaires qui ont vraisemblablement cédé au puissant lobby d’entreprises locales qui se seraient senties menacées par des énergies plus propres, dont l’hydroélectricité (incluant l’hydroélectricité du Québec).

Hydro-Québec a d’ailleurs déjà perçu cette tendance :

« Certains organismes ont craint que la prise en compte des externalités diminue la compétitivité des entreprises localisées sur leur territoire ; d’autres, tels les organismes du Midwest américain, ont voulu protéger leur industrie du charbon, qui est le combustible le plus pénalisé par l’intégration des externalités environnementales. » (Hydro-Québec, 1994, p. 4)

L’abandon de la prise en compte des externalités par plusieurs Public Utilities doit nécessairement être considérée dans le contexte énergétique où le charbon, le pétrole et le gaz représentent 69 %de la production d’électricité aux États-Unis
. 

En fait, avec 96 % de notre électricité déjà produite à partir de la filière hydraulique et un grand potentiel additionnel d’énergies renouvelables exploitables en bonne partie à des prix très concurrentiels (incluant l’hydroélectricité, l’éolien et l’héliothermique), le contexte et les intérêts québécois s’avèrent diamétralement opposés à ce qui est vécu généralement aux États-Unis. 

Le Québec a été pénalisé dans le passé par certaines campagnes orchestrées contre les projets hydroélectriques québécois, campagnes qui se justifiaient  par une vision subjective qui réduisait le débat environnemental à une analyse basée sur une perspective strictement microécologique (tout en véhiculant parfois des informations carrément erronées).
La meilleure façon de diriger le débat et de l’orienter n’est pas de l’éviter, mais bien d’en prendre le leadership. Démontrer fondamentalement notre préoccupation pour l’environnement est la meilleure façon de donner la crédibilité à nos institutions. Non seulement nous serons gagnants par le fait que nous aurons favorisé les choix énergétiques les plus compatibles avec le développement durable pour l’économie et la société québécoise, mais nous serons mieux outillés que jamais pour lutter contre d’éventuels mouvements protectionnistes qui tenteraient d’utiliser la carte environnemental pour défavoriser les exportations énergétiques du Québec. 

De plus, nous nous serons positionnés afin de faire reconnaître les avantages environnementaux directs de notre électricité « propre », mais également les bénéfices indirects sur les nombreux biens et services Made in Québec, pour lesquels le processus de production se serait avéré globalement moins polluant, à cause de nos choix distincts en matière énergétique.
3.7 L’absence de consensus ne justifie pas d’accorder une valeur zéro aux externalités environnementales et sociales

La prise en compte des externalités est à la fois compatible avec les grands défis environnementaux de notre société et ses intérêts économiques. D’où la conviction que le Québec a tout à gagner  en assumant un fort leadership dans ce domaine. Certes, cette tâche implique une part de subjectivité. Mais ne pas prendre en compte les externalités n’est pas un renoncement à prendre position, il s’agit au contraire d’une position ferme et non équivoque envers la plus improbable et la plus inacceptable des valeurs, la valeur zéro.  Comme il ressort clairement du témoignage de M. Lasserre   :

«  Est-il préférable d’ignorer une externalité importante si elle est difficilement quantifiable? Ignorer une externalité revient à lui attribuer la valeur très précise de zéro, c’est-à-dire la seule valeur dont on est certain qu’elle est fausse. Les estimations les plus exotiques sont toutes moins farfelues que cette option.

Chapitre 4 Les critères de sélection des offres 

Le GRAME-UDD démontre que les critères actuellement proposés s’avèrent strictement économiques et qu’ils ne tiennent pas compte des préoccupations environnementales (section 4.1).

Il montre ensuite qu’il existe des méthodes permettant de prendre en compte les coûts externes (section 4.2). La monétisation des externalités offre ainsi une méthode cohérente pouvant répondre aux règles d’équité et d’égalité (section 4.3). Un outil applicable à la sélection des offres, le modèle de Gestion des ressources par actualisation et monétisation des externalités, est ensuite présenté (à la section 4.4).

Puis le GRAME-UDD propose des valeurs minimales qui devraient être retenues par la Régie pour tenir compte des externalités dans les appels d’offres d’HQD ainsi qu’une grille multicritères destinée à compléter le modèle Grame (section 4.5).

Considérant que la Régie pourrait décider de ne pas utiliser la monétisation des externalités, le GRAME-UDD recommande finalement une grille multicritères permettant de tenir compte des coûts environnementaux et sociaux. (section 4.6).

4.1 Les critères proposés par HQD sont incompatibles avec le développement durable 

Rappelons d’abord que le processus de sélection des offres proposé par Hydro-Québec doit se faire en trois étapes : une première évaluation repose sur des exigences minimales qui, si rencontrées, permettront de passer aux étapes subséquentes. Le GRAME-UDD réitère sa profonde inquiétude quant à la première étape de  sélection des offres, plus particulièrement sur le fait que les exigences minimales proposées (garanties financières, expérience du fournisseur et maturité technologique) risquent d’emblée d’exclure certaines filières, comme l’éolien, le solaire ou les mesures d’économies d’énergie, qui ont pourtant moins d’impacts sur l’environnement et qui sont justement celles que nous devrions favoriser dans une optique de développement durable.

Puisque la technologie des filières d’énergie renouvelable repose sur des projets souvent au stade expérimental, les garanties financières risquent de ne pas être aussi solides que celles reposant sur des technologies éprouvées, comme l’énergie thermique.

Par ailleurs, puisque plusieurs projets d’énergie renouvelable reposent sur une technologie récente, il est évident que les critères « d’expérience dans des projets similaires » et de « maturité technologique » leur seront défavorables, voire fatales.

Or, nous voulons souligner à la Régie que cette première étape de sélection posera également un problème advenant même que la Régie décidait d’inclure, à la seconde étape de sélection, des critères environnementaux. En effet, puisque les filières d’énergie renouvelable sont à toute fin pratique éliminées dès la première étape du processus de sélection, il s’avérerait tout à fait inutile d’inclure des critères environnementaux, puisque les soumissionnaires à la deuxième étape seront essentiellement de filières polluantes. Qu’ils obtiennent des résultats négatifs dans la pondération des critères environnementaux ne changerait rien dans la mesure où seules les filières polluantes se retrouveront aux étapes ultérieures de la sélection. 

En ce qui concerne la deuxième étape du processus de sélection des offres, Hydro-Québec propose cinq critères d’évaluation des offres, avec la pondération suivante : 

Critères
Pondération

Coûts de l’électricité
60 points

Solidité financière
10 points

Expérience du soumissionnaire
10 points

Faisabilité du projet
10 points

Flexibilité
10 points

TOTAL
100 points

                               (HQD-2 doc.4 page 14 de 15)

Ces cinq critères sont exclusivement d’ordre économique. On n’y retrouve aucun critère environnemental ou social. 

Intégrer les considérations de développement durable dans l’étude du plan d’approvisionnement et dans l’évaluation des appels d’offres subséquents impliquent nécessairement que des critères environnementaux soient intégrés à ceux-ci. Il ne suffit pas d’en avoir une composante, comme laisse sous-entendre HQD dans une de ses réponses à la Régie :

« Il importe aussi de s’assurer que les règles régissant les appels d’offres favorisent l’émergence d’une saine concurrence qui, à terme permettra aux Québécois, d’avoir des approvisionnement suffisants, au moindre coût, composante importante du développement durable qui accorde autant de valeurs aux critères économiques et sociaux, qu’aux critères environnementaux. » (HQD-6, Doc. 1, p. 62 de 70)

4.2 Des méthodes permettent de prendre en compte les préoccupations environnementales et sociales dans une perspective de développement durable 

Dans son avis sur la contribution de la filière de la petite production hydraulique d’électricité (A-99-02, R-3410-98, p. 109), la Régie a reconnu que le prix de vente de l’électricité pouvait ne représenter que 50 % de la pondération de l’appel d’offres :

«En fonction de ces considérations et des responsabilités du ministre de l’Environnement concernant l’acceptabilité socio-environnementale des projets, la Régie recommande que la grille de sélection soit composée des critères décrits ci-dessus et suggère la pondération suivante, pour considération par le comité d’experts : 

· 50 % prix de vente de l’électricité;

· 20 % intégration du projet dans le milieu naturel et humain;

· 15 % qualification du promoteur et sa capacité financière;

· 15 % participation locale et retombées économiques locales. »

La Régie avait ainsi imposé que 35 % de la pondération repose sur des critères environnementaux et sociaux. La cause R-3410-98 concernait plusieurs projets d’une même filière, la petite hydraulique. Les impacts sur la qualité de l’air étaient négligeables et uniformes. Les appels d’offres à venir impliquent des options extrêmement diversifiées, aux incidences écologiques fort variables et, surtout, plus importantes, notamment sur la qualité de l’air.

Dans son « Integrated Electricity Plan » de janvier 2000, BC hydro décrit ainsi ses objectifs de planification :

« To provide the best electricity solutions for current and future generations of British Columbians in an environmentally and socially responsible manner.

· Minimize the cost of electricity services to customers.

· Provide reliable supply that meets customer needs and expectations.

· Minimize adverse and promote positive environmental impacts.

· Provide positive socio-economic benefits in B.C.

· Promote implementation of appropriate new and existing technologies. »
B C hydro utilise neuf critères afin de caractériser les ressources disponibles :

Critère 1 : Impact financier : coûts corporatifs (coûts de production incluant les coûts de transport);

Critère 2 : Impact financier : coûts (bénéfice) nets pour le gouvernement provincial;

Critères 3, 4 et 5 : Considérations environnementales ; émissions atmosphériques ayant un impact local en terme de qualité de l’air (les indicateurs retenus étant les émissions d’oxydes d’azote (NOx), de dioxyde de soufre (SO2) et de particules).

Critère 6 : Considérations environnementales : émissions de gaz à effet de serre.

Critère 7 : Considérations sociales, implication des communautés et utilisation du territoire.

Critères 8 et 9 : Impacts sur le développement économique et sur l’emploi.

Le tableau suivant présente les liens et les arbitrages entre les indicateurs et les objectifs de planification :

Tableau 4.2 A
Liens et arbitrage entre les indicateurs et les objectifs de planification de BC hydro


Critères financiers
Critères environnementaux
Implication sociale et communautaire
Critères économiques

Objectifs
BCH corporate cost
Provincial cost
NOx emissions
Particulate emissions
GHG emissions
Land used
Construction jobs
Permanent jobs

Minimize the cost of electricity services to customers
X



X




Provide reliable supply that meets customer needs and expectations
X








Minimize adverse and promote positive environmental impacts


X
X
X
X



Provide positive socio-economic benefits

X




X
X

Promote implementation of appropriate new and existing technologies
X

X
X
X

X
X

       Source : BC Hydro, 2000.

Finalement, le tableau 4.2-B présente un exemple d’une grille complète d’évaluation des critères utilisés pour mesurer les impacts environnementaux des filières qui a été utilisée par le New England Electric (NEES). Le tableau 4.2-C montre les résultats de l’application de cette grille sur un certain nombre d’options envisagées.

Tableau 4.2-B 
Matrice du NEES pour mesurer et comparer les externalités

The NEES Matrix for Weighting and Rating Externalities

A
B
C
D
E
F
G
H
I
J
K

Issue
Weight
Contributing Factors
Weight
Rating

LEAST…………………………………..……….……….……………..MOST 
Impact
Issue Score





0
1
2
3
4



Global Warming
9%
Carbon Dioxide (lb/kWh)
100%
0
0,63
1,25
1,88
2,5



Acid Rain
14%
Sulphur Dioxide (lb/MMBtu)

Nitrogen Oxides (lb/MMBtu)
50%

50%
0

0
0,3

0,15
0,6

0,3
0,9

0,45
1,2

0,6



Land Use
7%
Amount (acres)

Character

0

industrial
2000

res/com/farm
4000

pristine
multiply "amount" score by "character" score to calculate

impact



Solid Waste
14%
Overall Assessment (lb/kWh)

Adjustment
100%
0
0,05
0,1
0,15
0,2



Water Use/ Quality
16%
Amount (gallons/MWh)

Attributes of Input Water

Thermal Attributes of receiving Water

Chemical Attributes of Receiving Water
20%

40%

30%

10%


0

no water used

no change

no change
150

minor loss of recreational area
300

minor loss of habitat

receiving  water with monir thermal change

receiving  water with monir thermal change
450

major loss of recreational area
600

major loss of habitat

receiving  water with major thermal change

receiving  water with major thermal change



Emissions to Air
16%
Air Toxics

(fuel type)

Particulates (lb/MMBtu)

Sulphur Dioxide (lb/MMBtu)

Nitrogen Oxides (lb/MMBtu)
25%

25%

25%

25%


no fuel

0

0

0
0,0075

0,3

0,15
natural gas

0,015

0,6

0,3
0,0225

0,9

0,45
coal or oil

0,03

1,2

0,6



Aesthetics
2%
Visual Effects

Noise

Signal Interface (households affected)
40%

40%

20%
not visible or obtursive

no noise

0
seasonally visible

below nighttime ambient

10
visible from major roads

below daytime above nighttime

20
visible from recreation areas

above daytime ambient

30
visible from sensitive areas

meets property line limit

40



Indoor Air Quality
2%
Creation

Retention)

(air changes
10%

90%
reduces production

increases number

no effect

no effect

increases production

reduces number



Fuel Issues
4%
Overall Assessment
100%
no fuel

natural gas

coal/oil



Ozone
16%
VOCs (lb/MMBtu)

Nitrogen Oxides (lb/MMBtu)

CFCs
45%

45%

10%
0

0

no releases
0,0015

0,15
0,003

0,3
0,0045

0,45
0,006

0,6

CFCs released



Note:  a MMBtu=million Btu.

Source: WHITE, D  & T. M. STOUT (1991) “Incorporing Environmental Externalities in Integrated Ressource Planning : One Utility’s Experience” in VINE, E., D. CRAWLEY and P. CENTOLELLA (1991) “Energy Efficiency and the Environment, Forging the link”, ACEEE

.

Tableau 4.2-C
Comparaison des options du NEES avec et sans les externalités

Comparison of NEES Resource Options with and without Externalities

Demand-Side Options
Environmental Scores
% Cost Adder
Cost-Benefit Ratio Excl. Externalities
Cost-Benefit Ratio Incl. Externalities

Commercial and Industrial Programs

· Retrofit Conservation

· Retrofit Load Management

· New Construction Conservation

· New Construction Load Management

· Interruptible Rates

· Standby Generation

Residential Programs

· Low-Income

· New Construction

· Electric Space Heat Retrofit

Supply-Side Options

Power Purchase from an Unscrubbed Coal Unit

Atmospheric Fluidized Bed Coal

Natural Gas-Fired Combined Cycle

15 MW #2 Oil-Fired Peaking Unit

Purchase from a Biomass Unit

Canadian Hydro
(0=no impact; 4=max. impact)

0,04

0,07

0,04

0,07

0,68

1,68

0,04

0,09

0,08

2,66

2,57

1,07

1,44

2,05

0,66
0,2%

0,4%

0,2%

0,4%

3,8%

9,5%

0,2%

0,5%

0,5%

15%

14,5%

6,1%

8,1%

11,6%

3,7%
0,35

0,32

0,25

0,32

0,57

0,57

0,69

0,93

0,56

0,83

0,94

0,75

0,87

0,78

1,04
0,35

0,32

0,25

0,32

0,59

0,63

0,70

0,93

0,57

1,01

1,11

0,79

0,92

0,89

1,09

Cette dernière grille démontre qu’une analyse comparative des options peut être aisément réalisée. Les pondérations que l’on y retrouve ne reflètent toutefois pas les enjeux environnementaux tels qu’ils sont perçus aujourd’hui. L’enjeu des changements climatiques est maintenant considéré par les Nations Unies comme le plus important problème environnemental de l’heure.

En fait, cette grille illustre la principale difficulté liée à l’élaboration de grilles multicritères pour l’évaluation des projets : la difficulté d’établir la pondération de la manière la plus objective possible. La monétisation des externalités aide à surmonter cette difficulté. 

Hydro-Québec Distribution se pose des questions fondamentales  très pertinentes: « Comment comparer les différents types d’émissions atmosphériques entre eux ? Comment comparer des impacts prenant la forme d’émissions atmosphériques avec des impacts prenant la forme d’occupation du territoire ? Au bout du compte, comment comparer des projets qui ne sont pas de même nature ? » (HQD-6, doc. 1, p. 68) La réponse à toutes ces questions est simple : avec la monétisation des externalités.

Hydro-Québec Distribution y voit donc des « difficultés importantes voire insurmontables pour développer et appliquer une grille de critères environnementaux ».  Le GRAME-UDD convient que ce ne sera pas facile, mais ce n’est pas une raison pour démissionner. Le développement durable exige le développement et l’intégration de critères reliés au développement durable.

Hydro-Québec Distribution écrit : « On peut conclure qu’il n’existe pas de consensus quant à des critères environnementaux. » (HQD-6, doc. 1, p. 68) Le GRAME-UDD pense au contraire qu’il y a un large consensus à l’effet d’intégrer des critères environnementaux. Contrairement à ce qu’écrit HQD, le fait qu’ « il existe des divergences entre les groupes environnementaux (quant à) leur préférence pour la filière hydroélectrique » (HQD-6, doc. 1, p. 68) n’autorise pas à conclure qu’il n’y a pas de consensus quant à des critères environnementaux.  Il n’y a pas consensus quant à l’importance précise qu’il faut accorder au développement hydroélectrique dans une stratégie de développement durable, mais il y a, répétons-le, un large consensus quant à la nécessité de développer et d’intégrer des critères environnementaux.

Le développement durable étant la symbiose des considération économiques, sociales et environnementales, le GRAME-UDD considère que la Régie devrait attribuer, idéalement, environ un tiers de la pondération à chacun de ces trois types de considération. 

Pour des raisons pratiques et pragmatiques, certaines considérations environnementales et sociales sont plus faciles à prendre en compte que d’autres. Tout pas dans la bonne direction lors de la présente audience constituera, en fait, une contribution à l’objectif du développement durable.

Le GRAME-UDD considère que les deux méthodes qui s’appliqueraient le mieux aux appels d’offres d’Hydro-Québec afin de tenir compte des préoccupations en terme de développement durable sont :

· la monétisation des externalités, en leur donnant une valeur monétaire qui se trouve à être ajoutée au prix demandé par le soumissionnaire (proposition GRAME-UDD, options 1 et 2), 

· leur prise en compte en tant que critères spécifiques intégrés à la grille d’évaluation des projets (proposition GRAME-UDD, options 1, 2 et 3).

Certaines considérations environnementales et sociale étant difficilement monétisables, le recours à des critères spécifiques dans la pondération des projets s’avère incontournable, même lorsqu’il y a monétisation de certaines externalités (complément à la proposition GRAME-UDD, options 1 et 2).

La première étape de la démarche consiste à identifier un certain nombre d’indicateurs susceptibles d’être utilisés dans l’une ou l’autre des options proposées. Le tableau suivant présente une vingtaine d’indicateurs envisagés ou utilisés par une dizaine d’auteurs (incluant nos propositions).

Tableau 4.2-D

Les indicateurs environnementaux et sociaux spécifiques susceptibles d’être envisagés 
(les impacts sont mesurés pour le cycle de vie du projet lorsque s’est possible)


GRAME-UDD, 2002 (opton 1)
GRAME-UDD, 2002 (option 2)
Agence interna-tionale de l’énergie, (IEA, 2000)
Égré, 2001 (ACÉÉ-SÉ-GS-3-doc. 1, p. 6).
Guérard et al., 1996. Lefebvre, Guérard et Drapeau, 1998.
AIEQ, 2001
(pièce, AIEQ-1)
NEES, in 

Vine et al. 1991, p.  234.


A-99-02, R-3410, p. 109.
BC Hydro, 2000.
European Commission, 1995, 1997 et 1998.

A
Les émissions de gaz à effet de serre (en tonnes d’équivalent CO2/TWh).
X
X


X
X
X


X


X

X
X

B
Les émissions de SO2 (en t/TWh).
X
X
X
X
X

X

X
X

C
Les émissions de NOx (en t/TWh).
X
X
X
X
X

X

X
X

D
Les émissions de particules pour le cycle de vie du projet.
X
X
X
X
X

X

X
X

E
Les émissions de monoxyde de carbone (CO) (en t/TWh).
X
X


X




X

F
Les émissions de composés organiques volatiles (COV) :


X
X


X


X

G
Les autres émissions toxiques dans l’air






X


X

H
Les émissions de mercure à la centrale (en t/TWh).
X
X
X
X
X




X

I
Territoire utilisé par les installations (en km2 par TWh).
X
Intégré dans « AA »
X
X
X

X


X

J
Modifications du régime hydro-logique des rivières (km de rivières asséchées par TWh).
X (lon-gueur de rapides asséchées)
Intégré dans « AA »

X
X

Intégré dans impacts sur eau


Intégré dans impacts sur eau

K
Longueur de berges nouvel-lement formées susceptibles à l’érosion (en km/TWh)
X
Intégré dans « AA »


X






Intégré dans impacts sur eau

L
Pertes et gains d’habitats (en hectare par TWh)
X
Intégré dans « AA »


X




X

M
Valeur esthétique des paysages 
(en $ par TWh)
X
Intégré dans « AA »


X

X


X

N
Pollution sonore
X
Intégré dans « AA »


X

X


X

O
Risques de mortalité par accident  (par TWh)




X




X

P
Impacts sur la qualité de l’air intérieure)






X




Q
Revenus saumoniers perdus ou gagnés (en $ par TWh)
X
Intégré dans « AA »


X




X

R
Revenus trappeurs perdus ou gagnés (en $ par TWh)
X
Intégré dans « AA »


X






S
Nb de jours de chasses perdus ou gagnés (par TWh)
X
Intégré dans « AA »


X






T
Nb de jours de pêches perdus ou gagnés (autres que saumon, par TWh)
X
Intégré dans « AA »


X




X

U
Bénéfice externe d’emploi
Intégré dans « DD »
Intégré dans « DD »


X






V
Production constante de déchets solides
X
Intégré dans « AA »




X


X

W
T. Autres




X

X


X

Tableau 4.2-E

Les indicateurs environnementaux et sociaux généraux susceptibles d’être envisagés 

(indicateurs intégrant certains indicateurs spécifiques du paragraphe précédent et les complétant


GRAME-UDD, 2002 (opton 1)
GRAME-UDD, 2002 (option 2)
Agence interna-tionale de l’énergie, (IEA, 2000)
Égré, 2001 (pièce ACÉÉ-SÉ-GS-3-doc. 1, p. 6).
Guérard et al., 1996. Lefebvre, Guérard et Drapeau, 1998.
AIEQ, 2001
(pièce

AIEQ-1)
New England Electric (NEES) in White and Stout, 1991.
A-99-02, R-3410, p. 109.
BC Hydro, 2000.
Europea Commission, 1995, 1997 et 1998.

AA
Intégration du projet dans le milieu naturel et humain
X (peut intégrer plusieurs enjeux)
X(peut intégrer plusieurs enjeux)





X
X (impli-cation des communautés)
X (pris en compte de diverses façons)

BB
Le rendement de l’investissement énergétique pour le cycle de vie du projet.

X
X
X







CC
Le caractère renouvelable de la ressource utilisée pour la production d’électricité.

X

X

X







DD
Participation locale et retombées économiques locales
X
X


(Dans U : bénéfices externes d’emplois)


X
X


EE
Type de combustible utilisé






X




FF
Utilisation de la meilleure technologie disponible











GG
Autres









X

Nous avons volontairement omis certaines externalités du précédent tableau afin de l’alléger. Nous considérons d’emblée qu’il est inutile de se pencher, dans le cas de la présente audience, sur les émissions de CFC, du fait que ceux-ci ont été quasiment éliminés, du moins pour toute nouvelle centrale, ainsi que sur les émissions d’uranium et les coûts de démantèlement des centrales, des externalités liées à la filière nucléaire, puisque le Distributeur – en réponse à une question de GRAME-UDD – a confirmé qu’il considère « peu probable » que cette filière soit proposée au Québec dans le processus d’appel d’offres (HQD-6, doc. 6, p. 11 de 14).

Les impacts sur la qualité de l’air intérieur sont aussi considérés comme peu prioritaire dans le contexte du présent processus (à moins que la Régie n’ouvre l’appel d’offres au projets d’économie d’énergie). Nous considérons également que les bénéfices ancillaires sont déjà pris en compte par HQD (flexibilité du service rendu, capacité à stabiliser l’onde, etc.).

L’exercice démontre que de nombreux indicateurs peuvent permettre la prise en compte des considérations environnementales et sociales dans l’évaluation des options de production d’électricité.

Les sections suivantes présentent les propositions de GRAME-UDD afin que les futurs appels d’offres d’HQD soient d’avantage compatibles avec les objectifs du développement durable.

4.3 La monétisation des externalités, une méthode cohérente pouvant répondre aux règles d’équité et d’égalité 

La monétisation des coûts environnementaux et sociaux permet de rendre comparables des filières et des impacts forts différents (ce qui répond à aux craintes soulevées par HQD dans ses réponses aux questions de la Régie).

Presque toutes les externalités sont théoriquement monétisables. Toutefois, certaines posent de plus grands problèmes méthodologiques ou reposent sur des hypothèses plus discutables que d’autres. Le GRAME-UDD en a retenu 17 pour les fins du présent exercice. Pour des raisons pratiques, le GRAME-UDD a séparé les externalités monétisables en deux catégories :

· Cinq externalités liées aux émissions atmosphériques et considérées comme relativement faciles à monétiser tout en étant des enjeux environnementaux fort importants, du fait de leurs impacts sur l’ensemble des écosystèmes, sur la santé humaine, sur les récoltes et sur la dégradation des bâtiments et infrastructures  (voir le tableau 4.2-D) :

1. Les émissions de gaz à effet de serre pour le cycle de vie du projet.

2. Les émissions de SO2 pour le cycle de vie du projet. 

3. Les émissions de NOx pour le cycle de vie du projet.

4. Les émissions de particules pour le cycle de vie du projet.

5. Les émissions de monoxyde de carbone (CO) pour le cycle de vie du projet.

· Et douze autres externalités considérées comme plus difficiles à monétiser :

6. Les émissions de mercure à la centrale (en t/TWh).

7. Pertes et gains d’habitats (en hectare par TWh)

8. Modifications du régime hydrologique des rivières (km de rivières asséchées par TWh).

9. Longueur de berges nouvellement formées susceptibles à l’érosion (en km/TWh)

10. Territoire utilisé par les installations (en km2 par TWh).

11. Valeur esthétique des paysages (en $ par TWh)

12. Pollution sonore

13. Risques de mortalité par accident (par TWh)

14. Revenus saumoniers perdus ou gagnés (en $ par TWh)

15. Revenus trappeurs perdus ou gagnés (en $ par TWh)

16. Nb de jours de chasses perdus ou gagnés (par TWh)

17. Nb de jours de pêches perdus ou gagnés (autres que saumon, par TWh).

De plus, deux indicateurs environnementaux généraux (voir le tableau 4.2-E) sont retenus :

· L’intégration du projet dans le milieu naturel et humain ;

· La participation locale et les retombées économiques locales.

Le GRAME-UDD propose l’adoption de l’une de ces trois options :
1) que la Régie adopte la monétisation de l’ensemble de ces 18 externalités (propositon GRAME-UDD, option 1);

2) que la Régie tienne compte des cinq premières externalités par voie de monétisation, tout en adoptant une grille de critères permettant de tenir compte des autres considérations sociales et environnementales (propositon GRAME-UDD, option 2);
3) ou, advenant que la Régie décide de ne pas retenir la monétisation des externalités, l’adoption d’une grille de critères (propositon GRAME-UDD, option 3).
Les taux d’émissions devraient être généralement fournis par les soumissionnaires pour ces externalités
. À défaut qu’ils le soient, le GRAME-UDD propose que la Régie adopte les valeurs suivantes proposées dans le tableau 4.3-A pour les émissions atmosphériques. Il s’agirait des taux considérés « par défaut » dans le cas où les émissions des soumissionnaires ne seraient pas connues, où lorsque les taux fournis sembleraient trop faibles pour tenir compte, entre autres, des émissions sur le cycle de vie (au moins dans un cas : celui des émissions de gaz à effet de serre). Comme le démontre le tableau 4.3-A, ne pas prendre en compte les émissions de GES pour les centrales thermiques revient à omettre des émissions largement supérieures aux niveaux que l’on retrouve dans les différentes filières renouvelables (sur leur cycle de vie). Il pourrait alors être équitable d’accorder la valeur de zéro pour les émissions de GES de ces dernières.

Ces taux proviennent des annexes GRAME-UDD-3, doc. 3.1 (IEA, 2000, les tableaux du chapitre trois) ainsi que du tableau comparatif des émissions atmosphériques des filières de production d’électricité produit par le GRAME-UDD est présenté en annexe, en tant que pièce GRAME-UDD-3, doc.3.2. 

Nous y avons mis dans les tableaux 4.2-F et 4.2-G ci-après les valeurs que nous considérons les plus susceptibles d’être retenues dans le présent processus. Il s’agit de valeurs fortement représentatives des niveaux d’émissions prévisibles par TWh d’électricité produit. Les données choisies sont généralement calculées sur le cycle de vie pour chaque filière. Il sera aisé, pour les principales externalités, de simplement entrer la nouvelle donnée fournie par le soumissionnaire, si nécessaire.

Le tableau 4.3-A qui suit donne les valeurs de base pour les émissions de GES qui pourraient être adoptées selon les deux méthodes :

· selon le cycle de vie (option recommandée par le GRAME-UDD, ainsi que par l’expert de l’intervenant ACÉÉ-SÉ-GS);

· avec les émissions lors de la combustion finale.
Tableau 4.3-A
Taux d’émissions de GES retenus pour l’évaluation des externalités des filières de production d’électricité

Filière
Émissions de GES pour le cycle de vie, valeurs proposées

(tonnes équivalent CO2/tWh)
Émissions de GES à la combustion, valeurs proposées

(tonnes équivalent CO2/tWh)

Options capables de répondre 
à la base et la pointe

Hydroélectricité avec réservoir (rendement 99 %)
31 000 (1)
0 (2)

Diesel
555 000 (1)
n.d.

Options de base avec 
flexibilité limitée

Hydroélectricité au fil-de-l’eau
1 000 (1)
0 (2)

TAGCC (58 %)
419 600 (1)
377 400 (4)

Huile lourde 
896 000 (1)
827 000 (1)

Charbon (35 %)
1 040 000 (1)
990 000 (1)

Biomasse (déchets forestiers)
15 000 (3)
Biais fortement défavorable à la filière

Options avec production intermittente
ayant besoins de sources d’appoint

Éolien
7 000 (3)
0 (2)

Solaire photovoltaïque
13 000 (3)
0 (2)

(1) Adapté de Bélanger, Chamberland et Gagnon, 1996. (Pour la TAGCC, les résultats sont adaptés pour un taux de rendement de 58 %).

(2) Adapté de Ressources naturelles Canada, 1998.

(3) IEA, 2000.

(4) Hydro-Québec, Centrale à cycle combiné du Suroît, fiche technique, 2001.

Le tableau suivant (4.3-B) donne les taux d’émissions retenus pour les différentes filières. Il est à noter qu’il s’agit généralement des données relativement basses pour chacune des filières.

Tableau 4.3-B
Taux d’émissions retenus pour l’évaluation des externalités des filières de production d’électricité

Option de production d’électricité
Émissions de GES pour le cycle de vie, valeur retenue

(tonnes équivalent CO2/tWh)
Émissions de SO2 pour le cycle de vie, valeur retenue

(tonnes SO2/TWh)
Émissions de NOx pour le cycle de vie, valeur retenue

(tonnes NOx/TWh)
Émissions de COV pour le cycle de vie, valeur retenue

(tonnes/TWh)
Émissions de CO pour le cycle de vie, valeur retenue

(tonnes CO/TWh)
Émissions de particules pour le cycle de vie, valeur retenue

(tonnes/TWh)
Émissions de Hg pour le cycle de vie, valeur retenue

(kg Hg/TWh)

Options capables de répondre à la base et la pointe





Hydroélectricité avec réservoir
31 000 (1)
11 (1)
3 (3)
0 (3)
0 (3 )
5 (3)
0,07 (3) (methylmercure dans les réservoirs)

Diesel
555 000 (3)
1 550 (3)
613 (3)
1 570 (3)
54 (10)
122 (3)
0,3 (10)

Options de base avec flexibilité limitée





Hydroélectricité au fil-de-l’eau
1000 (1 et 11)
1 (3)
1 (3)
0 (9)
0 (9)
1 (3)
0 (9)

Charbon (centrale moderne)
1 040 000 (1)
9 068 (1)
700 (3 et 4)
18 (3)
491 (5)
185 (11)
103 (7)

Huile lourde (rendement 35-37%)
896 000 (1)
9 990 (1)
1400 (4)
130 (5)
100 (4)
100 (4)
13 (7)

TAGCC (rendement 58%)
419 600 (1)
9 (6)
280 (3)
72 (3 et 11)
54 (8)
20 (6)
0,3 (3)

Biomasse (déchets forestiers)
15 000 (3)
12 (3)
701 (3)
0 (9)
0 (9)
217 (3 et 11)
0 (9)

Options avec production intermittente ayant besoins de sources d’appoint





Éolienne
7 000 (3)
21 (3)
14 (3)
0 (9)
0 (9)
5 (3)
0 (9)

Solaire photovoltaïque
13 000 (3)
24 (3)
16 (3)
70 (3)
0 (9)
12 (3)
0 (9)

(1) Adapté de Bélanger, Chamberland et Gagnon, 1996. (Pour la TAGCC, les résultats sont adaptés pour un taux de rendement de 58 %).

(2) Adapté de Ressources naturelles Canada, 1998.

(3) IEA, 2000.

(4) Fritsche, 1992.

(5) Eyre N.J., 1990.

(6) Hydro-Québec, Centrale à cycle combiné du Suroît, fiche technique, 2001. (Note : émissions à la combustion seulement)

(7) Lui et al. Canadian Electricity Ass., 1994, cite in IEA, 2000, pp-78.

(8) Monenco Inc., 1992.


(GRAME-UDD, 2002)

(9) La valeur zéro est octroyée lorsque la littérature scientifique consultée n’a pas permis de constater des niveaux d’émissions mesurés et que cela ne semblait pas incompatible avec la filière.

(10) En l’absence de données spécifiques, il a été estimé que ces émissions seraient au moins équivalentes à celles de la TAGCC. 

(11) SECDA, 1994 cité in IEA, 2000 (GRAME-UDD-3, doc. 3.1,, pp. 76, 76).

Le GRAME-UDD analyse, dans les pièces GRAME-UDD-3, doc. 3.3 et 3.4, plusieurs hypothèses destinées à aider l’évaluation des autres externalités et pour chacune des filières. L’article présenté à la pièce GRAME-UDD-3, doc. 3.5 offre des compléments d’information en présentant des résultats de simulations de monétisation de coûts externes de filières de production d’électricité. L’objectif recherché étant toutefois de viser des hypothèses plus raisonnables dans le contexte du présent exercice que celles utilisés dans ce texte, lesquelles visaient spécialement à réaliser des analyses de sensibilité afin de mieux discerner l’importance de l’arbitrage entre une perspective micro et macroécologique.

Les principales données et références présentés au tableau 4.2-H). Les hypothèses pour la filière hydroélectrique ont été estimées à partir d’un projet jugé représentatif, le projet Sainte-Marguerite. 

Certes, HQD ou la Régie pourront mettre à jour ces valeurs au fur et à mesure que de nouvelles connaissances le justifieront. 

La monétisation des externalités dans l’option 2 permet de tenir particulièrement compte des émissions atmosphériques, lesquelles sont considérées comme les principales externalités environnementales pour ce qui est de l’impact global du projet (exception faite de la filière nucléaire ou les enjeux sont en terme de risque d’accident et de gestion des déchets radio-actifs).

La monétisation implique de multiplier une quantité de polluant (par exemple) par un coût par unité. 
Le modèle permet d’intégrer des valeurs représentatives de la littérature scientifique en utilisant l’une des diverses méthodes permettant l’évaluation de la valeur monétaire des externalités. Les quatre méthodes suivantes, traditionnellement utilisées, ont d’abord été considérées :

· la valeur des dommages;

· les coûts de contrôle;

· les coûts de remplacement (ou des mesures de compensation);

· l’évaluation contingente (ce que les gens sont prêt à payer pour éviter un impact).

À ces méthodes s’ajoutent deux nouveaux indicateurs : 

· les taux des taxes environnementales adoptées dans certains États, lesquelles sont représentatives d’une certaine valeur accordée par la société pour la réduction de ces polluants;

· et finalement les prix des permis sur les marchés de droits d’émissions échangeables (mesure applicable principalement pour les émissions de SO2 vue l’ampleur du programme américain concernant ce polluant). (Voir le bulletin Airtrends Emissions Brokerage Desk, de mars 2002, présenté à la pièce GRAME-UDD-3, doc. 3.7).

Le tableau ci-après présente les estimés des coûts de cinq externalités liées aux émissions atmosphériques et retenues par GRAME-UDD.

Tableau 4.3-C
Évaluation de la valeur monétaire de cinq externalités liées à la pollution atmosphérique


Valeur monétaire minimum recommandées

($/tonnes)
Valeur monétaire probable

($/tonnes)
Valeurs proposées dans la littérature

($/tonnes d’équivalent CO2)
Méthodologie et/ou références

(pour une liste pour exhaustive, voir la pièce GRAME-UDD-3, doc. 3.3)

Gaz à effet de serre (CO2 équivalent)
10 $


36 $
10$ à 58 $ Cdn 2001
(6 à 36 $ US 2001)

8 à 209 $ Cdn 2000

(5 à 125 $ US 1995)



10$


42$ Cdn 2000


Coûts de contrôle (hypothèses retenues par le fédéral, Env. Can. Comm. Pers., 2001)

Valeur des dommages

Bruce et al, 1996, cité in European Commission, 1998, ExternE Externalities of Energy, Methodology Annexes, p. 62.

Valeur retenue par SCGM dans son Rapport annuel au 30 septembre 2001, R-3474, SCGM-13, doc. 2, p. 7 de 7.

Selon la Banque mondiale (in Michaud, 1995).



Dioxyde de souffre (SO2)
300 $



Environ 160-180$US 2002


681 $ à 6 808 $ Cdn 2000



113 $ à 5 900 $ Cdn 2000
Coûts de contrôle (valeur d’une allocation sur le marché en 2002)

Coûts de contrôle avant l’implantation du système de droits d’émissions échangeables  (Barakat et Chamberlin, 1994).

Valeur de dommages (Barakat et Chamberlin, 1994).

NOx


3 000 $



3 404 $ à 12 480 $ Cdn 2000

113 $ à 1 475 $ Cdn 2000
Coûts de contrôle (Barakat et Chamberlin, 1994).

Valeur de dommages (Barakat et Chamberlin, 1994).

Particules


1 000 $

1 134 $ à 14 750 $ Cdn 2000

113 $ à 2 270 $ Cdn 2000
Coûts de contrôle (Barakat et Chamberlin, 1994).

Valeur de dommages (Barakat et Chamberlin, 1994).

Monoxyde de carbone  (CO) 
650 $

648 $ à 1 506 $ Cdn 2000
Valeur de dommages 

Les pièces GRAME-UDD-3, doc. 3.3 et 3.4 présentent diverses hypothèses relatives aux impacts environnementaux et à leur valeur monétaire pour les autres externalités considérées dans les options un et deux.
Ces estimés demeurent relatifs. Par exemple, s’il y a entente avec les populations locales et, éventuellement, dédommagement de celles-ci, on peut considérer toutefois qu’une part importante des externalités sociales et environnementales liés à l’impact local du projet a bel et bien été internalisée. Cela inclut particulièrement l’impact en terme de territoire occupé, un concept large qui laisse particulièrement place aux opinions, tout comme l’est celui de l’altération des paysages. 

Ensuite, mentionnons qu’un traitement équitable des enjeux globaux implique que des valeurs fortes soient attribuées aux impacts globaux (notamment une valeur minimale de 36$ la tonne pour les gaz à effet de serre) lorsque des hypothèses fortes sont adoptées pour les impacts locaux comme la valeur esthétique des paysages ou la valeur de l’espace occupé.

Finalement, la pièce GRAME-UDD-3, doc. 3.6 présente un article intitulé Windpower and its Dependance on Hydro Reservoirs : Results from Wind Farms Simulation for Quebec. Cet article démontre que les éoliennes ont massivement besoins des réservoirs hydroélectriques afin de répondre à la demande, à cause du caractère erratique de cette forme d’énergie (par un facteur de 68%). Il en résultera une augmentation de la variance du niveau des réservoirs et du débit des rivières en aval. Cette dépendance implique, selon le GRAME-UDD, qu’une partie des impacts liées à la filière hydroélectrique devrait être attribuée également à la filière éolienne. Nous proposons toutefois de diviser par quatre le facteur de 68 %, afin de tenir compte du fait que les variations sont sur de très courtes périodes (ce qui donne un facteur de dépendance de 17 %). 

4.4 Le modèle de Gestion des ressources par actualisation et monétisation des externalités, un outil applicable à la sélection des offres

Conçu par le GRAME, le modèle de Gestion des ressources par actualisation et monétisation des externalités (que nous appellerons simplement le modèle Grame), est un modèle comptable informatisé qui permet d’obtenir rapidement et simplement les valeurs des externalités en fonction des hypothèses retenues par le législateur ou le distributeur. 

1. Il comporte plusieurs tableaux de bord, par lequel le distributeur peut déterminer les variables suivantes : les coûts internes des options;

2. les impacts (ou externalités) en unités naturelle (tonnes de chacun des principaux polluants atmosphériques et autres impacts par TWh d’électricité produite);

3. la valeur monétaire de ces externalités (en $ cdn de 2000 par tonne).

Dans un processus ouvert d’appel d’offres, les coûts internes des options sont tout simplement les prix demandés par les soumissionnaires.

Les impacts et leurs valeurs monétaires doivent être calculés dans l’évaluation. La Régie aurait adopté, par défaut, les valeurs considérés comme prudentes et crédibles eu égard de la littérature scientifique (et discutées précédemment).

En accord avec les recommandations de M. Lasserre (pièce GRAME-UDD-3, doc. 2) et tout comme le recommande la Commission européenne dans son programme de recherche ExternE,
 nous recommandons que le taux d’actualisation retenu pour l’évaluation des externalités environnementales soit d’au plus 3 %. Un taux plus élevé ne permettrait pas de refléter les 

Rappelons qu’il sera extrêmement facile de modifier certaines données en fonction des informations données par chacun des soumissionnaires, ou de tout autre type d’informations additionnelles. Par contre, en adoptant des valeurs de base, la Régie permettra de simplifier les démarches puisqu’un estimé des coûts environnementaux de chaque filière pourra ainsi être utilisé dans le processus de sélection des offres, estimé qui pourra être mise à jour au besoin, mais qui demeurera opérationnel en tout temps.

4.5 Une grille multicritères pour compléter le modèle Grame

L’exercice de monétisation ayant été réalisé (avec des hypothèses prudentes), la valeur des externalités sera ensuite ajoutée au prix de chacune des soumissions. Puisque HQD n’a pas expliqué comment elle compte attribuer les 60 points reliés au critère « coûts de l’électricité », le GRAME-UDD a fait les hypothèse suivantes. 
· D’abord, la grille d’évaluation des projets comprendrait deux critères additionnels (voir le tableau 4.5-A) :

· Intégration du projet dans le milieu naturel et humain; 

· Participation locale et retombées économiques locales.

Tableau 4.5-A

Proposition de grille d’évaluation des projets 
avec monétisation élargie des externalités 
(proposition GRAME-UDD, options 1 et 2)

Critères
Pondération

Coûts de l’électricité (incluant les externalités monétisées)
60 points

Qualification du promoteur et sa capacité financière
11 points

Flexibilité
8 points

Faisabilité du projet
7 points

Intégration du projet dans le milieu naturel et humain
7 points

Participation locale et retombées économiques locales 
7 points

TOTAL
100 points

· Ensuite, « la capacité du soumissionnaire à développer des projet similaires » et sa « capacité financière » pourraient être fusionnées sous le critère général de « qualification du promoteur et sa capacité financière». Il pourrait aussi s’agir de se limiter à s’assurer de la compétence des gestionnaires et de leurs partenaires, sans nécessairement exiger qu’un projet similaire ait été nécessairement réalisé (HQD-2 doc.4 page 14 de 15). Cela viserait à éviter d’écarter de petits soumissionnaires, ou des projets novateurs, particulièrement dans le domaine des énergies renouvelables, dont la biomasse et l’éolien.

· Nous supposons que le plus bas soumissionnaire (en incluant les coûts externes monétisés) aura 60 points. Le plus élevé, aura la note zéro.

4.6 Une grille multicritères comme unique outil de prise en compte des externalités

Le GRAME-UDD propose également qu’une grille multicritère plus complète puisse être adoptée dans le cas où la Régie décidait de ne pas utiliser la monétisation comme outil permettant de prendre en compte les externalités. Celle-ci devrait intégrer une pondération qui s’inspirerait des résultats qui seraient obtenus en réalisant un premier exercice de monétisation, en s’assurant que les enjeux globaux sont bien tenus en compte (particulièrement les émissions de gaz à effet de serre).

Dans le cadre du projet de recherche ExternE, 
Mayerhofer et al. illustrent cet enjeu :

« In general, the global warming results are of the same order of magnitude as all other quantified damage costs together. »

Le tableau 4.6-A présente la grille de base que nous suggérons.

Tableau4.6-A

Proposition de grille d’évaluation des projets sans monétisation des externalités 

(proposition GRAME-UDD, option 3)

Critères
Pondération

Coûts de l’électricité (sans monétisation)
50 points

Qualification du promoteur et sa capacité financière
10 points

Flexibilité
8 points

Faisabilité du projet
8 points

Émissions de gaz à effet de serre
7 points

Intégration du projet dans le milieu naturel et humain (autres impacts environnementaux)
10 points

Participation locale et retombées économiques locales 
7 points

TOTAL
100 points

Chapitre 5 Les réseaux autonomes

Du fait que l’impact environnemental y est plus élevé que pour les autres filières thermiques, il serait beaucoup plus important d’intervenir sur les réseaux autonomes. 

Car en plus de leur effet sur l’air, les centrales thermiques des réseaux autonomes présentent des risques élevés pour la contamination de l’eau.  On n’a ici qu’à penser à la contamination de la nappe phréatique par du diesel provenant de l’ancienne centrale thermique de Cap-aux-Meules. 

« Les eaux souterraines d’un secteur restreint des Îles-de-la-Madeleine ont été contaminées aux hydrocarbures au début des années 1990. Il s’agit d’un secteur situé en partie sur les territoires des municipalités de L’Étang-du-Nord et de Cap-aux-Meules. La contamination, en provenance de l’ancienne centrale thermique, a constitué à l’origine une menace pour les puits municipaux de Cap-aux-Meules. Les mesures mises en place ont permis de réduire et de confiner la contamination. Des interventions de décontamination des sols et de la nappe phréatique sont toujours en cours de réalisation. Une autre contamination similaire s’est produite sur l’Île d’Entrée. »

« Les citoyens des Îles-de-la-Madeleine s’inquiètent de la fragilité de leur source d’approvisionnement en eau ppotable et ont évoqué, à cet égard, le prélèvement massif quotidien que doit faire Hydro-Québec pour décontaminer le site de son ancienne centrale thermique, les ponctions des municipalités et celles des usines de transformation de produits marins. (…) Hydro-Québec mentionne que l’an dernier, les opérations de pompage ont servi à récupérer moins de 100 litres de graisses et d’huiles au total pour toute l’année alors qu’au début, il y a une dizaine d’années, l’ensemble des dix puits pouvaient en récupérer, en moyenne, 17 litres par jour. Cela signifie donc une diminution de la masse contaminante. Cependant, malgré cette diminution significative de la quantité d’huiles et de graisses  récupérées par Hydro-Québec, (…) cela ne signifie pas nécessairement que le sol ait été nettoyé ni que la qualité de la nappe soit pour autant rétablie. »
 

« Depuis une dizaine d’années, Hydro-Québec s’affaire à décontaminer la nappe phréatique dans le secteur de Cap-aux-Meules. L’ancienne centrale thermique est à l’origine de cette contamination par les hydrocarbures des puits municipaux. Avec dix puits de récupération, la société d’État a récupéré, à ce jour, 11 000 litres de carburant. Pour ce faire, elle doit cependant pomper 65 000 litres d’eau par jour. »

· Même s’ils représentent seulement x% de l’énergie produite, leur impact environnemental et leurs coûts sont disproportionnellement plus élevés.

Ces coûts financiers et environnementaux justifient des efforts draconiens de gestion de la demande

5.1 Des coûts évités élevés qui justifient des efforts draconiens de gestion de la demande

« La prévision des besoins et la planification et l’exploitation des réseaux autonomes ont toujours été faites indépendamment de celles du réseau intégré.

« D’ici 2011, la croissance des besoins des réseaux autonomes requiert une augmentation de 12 MW de la puissance installée, laquelle passera de 141 à 153 MW, soit une augmentation de quelque 8 pour cent. En énergie, les besoins passeront de 310 à 388 GWh, soit une augmentation de quelque 25 pour cent. Ces prévisions supposent le maintien des programmes d’efficacité énergétique actuellement en vigueur. 

« D ’ici 2004, il est nécessaire d’augmenter la puissance installée d’environ 5MW. Cette augmentation de la puissance se fera en ajoutant ou en remplaçant des groupes électrogènes dans les centrales existantes. » (HQD-2 doc.1 page 1 de 5)
Les réseaux autonomes impliquent des coûts de production de l’électricité particulièrement élevés, et des modes de production très polluants (reposant principalement sur des centrales thermiques) :

« Pour l’ensemble de ces réseaux Hydro-Québec a mis en preuve un coût de 18 millions de dollars de revenus pour 120 millions de dollars de dépenses, dont 18 millions de dollars au seul poste du combustible et 32 millions de dollars pour les frais d’entretien. » (Décision A-98-02, audience R-3395-97, p. 32)

Considérant 

· que le présent appel d’offres exclut presque totalement la filière éolienne ainsi que l’hydraulique au fil de l’eau (HQD-4 doc.1, page 40 de 65),

· que les réseaux autonomes constituent les marchés où les économies d’énergies pourraient être les plus rentables, vu le coût de production de l’électricité;

· que l’appel d’offres proposé risque, comme nous l’avons démontré, d’impliquer une part de production thermique, ce qui augmenterait les niveaux d’émissions du Québec;

· et que tout gain en efficacité énergétique dans les réseaux autonomes représente un gain environnemental relativement plus important, du fait que la majorité de la production repose sur des centrales thermiques :

GRAME-UDD propose 

· que la Régie intègre un volet au présent appel d’offres permettant à des soumissionnaires de proposer des sources d’approvisionnements ou de nouvelles options de gestion de la demande susceptibles de réduire la consommation de combustibles sur les réseaux autonomes.

Conclusion : la Régie de l’énergie peut et doit innover

Notre principal objectif vise d’abord à ce que les futurs appels d’offres de HQD répondent aux impératifs du développement durable. Précisément, le GRAME-UDD soutient que la sous-estimation des de l’efficacité énergétique, ainsi que la mauvaise méthodologie d’évaluation des coûts évités d’HQD ont comme conséquence de surévaluer la prévision de la demande jusqu’en 2011. Le GRAME-UDD considère que la méthodologie d’évaluation des coûts évités doit être révisée. Dans ses réponses au GRAME-UDD, HQD rappelle 

« que le potentiel technico-économique total sera égal à la somme des kWh de toutes les mesures dont le coût unitaire sera inférieur aux coûts évités du Distributeur, aussi appelé coûts marginaux de l’électricité ». (HQD-4, doc.5, page 7 de 14).

Étant à sa première procédure d’appel d’offres et ne voulant pas présumer des fourchettes de prix qui seront proposées par les soumissionnaires, HQD a choisi de considérer le prix de l’électricité patrimoniale (les 165 TWh fournies par HQP à 2,79 cents par kWh), donc le coût moyen, comme représentatif des coûts évités. Le GRAME-UDD s’oppose à cette méthode de calcul pour les raisons suivantes Le coût moyen très bas de l’électricité patrimoniale fournie par HQP découle du fait que la filière hydroélectrique a été privilégiée dans le passé (HQD-4, doc.5, page 11 de 14). Le GRAME-UDD considère que ce bas prix s’inscrit dans un contexte où la longue durée de vie des installations fait en sorte que plusieurs d’entre elles, qui ont été payées, continuent à produire à des coûts qu’aucune nouvelle source additionnelle ne pourra concurrencer, du moins pour de larges capacités de production.

Dans ce contexte, il faudrait au moins que les véritables coûts marginaux pour l’ajout de capacité additionnelle de production d’énergie soient utilisés afin de calculer les coûts évités. 

Par ailleurs, le GRAME-UDD s’oppose vigoureusement à la procédure d’appel  d’offres d’HQD telle quelle, car contrairement à l’article 74.1 de la Loi sur la Régie de l’Énergie, elle ne permet pas d’assurer un traitement équitable et impartial des fournisseurs participant à l’appel d’offres d’HQD. L’application de la procédure d’appel d’offres telle quelle ne tient compte que du coût économiquement le plus bas. Dans une perspective de développement durable, le coût le plus bas doit être interprété comme le coût social le plus bas.

Ne pas tenir compte des externalités dans la détermination du coût le plus bas, de même que de ne pas insérer de critères environnementaux dans les critères de sélections des offres font assumer injustement un fardeau aux filières renouvelables que n’ont pas à assumer les filières plus polluantes. Rien ne justifie que les filières polluantes n’assument pas leur part de responsabilité sociale et environnementale.

De la même manière, il est impératif d’insérer des critères environnementaux dans la grille d’évaluation d’HQD. Ne pas leur faire supporter une juste part de responsabilité envers l’environnement revient à traiter de manière différente des situations tout à fait comparables. Les mesures prises dans une perspective de développement durable devraient s’appliquer de façon à atteindre un niveau de protection sociale et environnementale équivalent, indifféremment des sources d’approvisionnement. Agir autrement serait contraire à la Loi. Les mesures proposées par le GRAME-UDD n’introduisent pas de discrimination ni de favoritisme dans leur application. Elles veulent éviter de causer une discrimination injuste entre les filières polluantes et les filières renouvelables. Seules les dernières répondent aux impératifs de développement durable et assument leurs responsabilités sociales et environnementales.

Pour toutes ces raisons, dans une perspective de développement durable, le GRAME-UDD demande respectueusement à la Régie, dans l’approbation du plan d’approvisionnement d’Hydro-Québec Distribution, 

· Ordonner à Hydro-Québec Distribution de modifier sa méthodologie d’évaluation des coûts évités et adopter celle proposée par le GRAME-UDD ;

Dans une perspective de développement durable, 

· Rejeter, telle quelle, la demande du Distributeur de lancer un appel d’offres;
· Reconnaître que le coût le plus bas doit être interprété comme le coût social le plus bas en tenant compte des externalités ;

· Ordonner à Hydro-Québec Distribution de tenir compte des externalités, soit en appliquant le modèle de monétisation et d’actualisation des externalités proposé par le GRAME-UDD, soit autrement ;

· Ordonner à Hydro-Québec Distribution d’insérer dans ses critères de sélection des offres des critères environnementaux, tel que proposé par la grille multicritères du GRAME-UDD ou autrement ;

Considérant que sa participation à l’étude du dossier est utile et pertinente, le GRAME-UDD demande à réclamer les frais qui en découlent.
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